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   A
 - Identification du pouvoir adjudicateur  

 Service D
épartem

ental d’Incendie et de Secours du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard du Colonel M

ichel Lafourcade 
CS 30255 
83007  D

RA
GU

IGN
A
N
 CED

EX
 

Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopie : 04.94.60.37.32 
  B - Identification du titulaire du m

arché public  
 ITA

S M
ED

ITERRA
N
EE 

30 Im
passe du N

id 
ZA

 du Verdalaï 
13790 – PEYN

IER 
Tél. 04 42 32 00 22 

                        
Courriel : com

m
ercial@

itasm
ed.fr 

                             
SIRET : 482 046 240 00032 
 C - O

bjet du m
arché public  

 
  O

bjet du m
arché public : 

TRA
VA

U
X
 PO

U
R LA

 REFO
N
TE D

’U
N
 EN

TREPO
T LO

GISTIQ
U
E EN

 A
CTIVITE D

E SERVICE PU
BLIC (D

D
SIS) 

Lot n°6 : Pylône 

 
  D

ate de la notification du m
arché public : 6 février 2020 

  

  Durée initiale d’exécution du m
arché public : m

arché conclu pour la durée des travaux. 
  

  M
ontant initial du m

arché public : 45 380,00 € H
T soit 54 456,00 € TTC 

       
M

A
RCH

ES PU
BLICS

 
EX

E10
 

M
O
D
IFICA

TIO
N
 N
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  D
 - O

bjet de la m
odification 

 

  Changem
ents introduits par la présente m

odification :  

Le m
ât radio était prévu avec un m

inim
um

 d’équipem
ent au m

om
ent de l’établissem

ent des docum
ents de 

consultation des entreprises. L’ajout de m
atériels supplém

entaires im
pose la transform

ation des paliers de 
repos en paliers de travail et d’installer des antennes non prévues à l’origine et rendues nécessaire dès à 
présent pour le fonctionnem

ent de la future salle opérationnelle.  

Il est donc nécessaire de passer une m
odification en cours de m

arché.  

Ces changem
ents représentent une plus-value de 12 041,10 € H

T.  

En conséquence l’article B1 de l’acte d’engagem
ent est m

odifié com
m

e suit : 

M
ontant de l’offre 

Le m
ontant des travaux de base s’élève à : 

 M
ontant hors TVA

 .................................................................................................. 58 145,70 € (en chiffres) 
 Taux de la TVA

 : 20 %
 

 Cinquante-huit m
ille cent quarante-cinq euros et soixante-dix centim

es (M
ontant H

ors TVA
 en lettres) 

  Les clauses et conditions générales du m
arché initial, dem

eurent applicables dans la m
esure où elles ne sont 

pas m
odifiées ou ne sont pas contraires à la présente m

odification. 
  

  Incidence financière de la m
odification : 

 
N

O
N

 M
arché 

 
 

 
O
U
I 

  M
ontant de la m

odification : 
Taux de la TVA

 : 20 %
 

M
ontant hors TVA

 : 12 041,10 € 
M

ontant TTC
 : 14 449,32 € 

Ecart introduit par la m
odification : 26,53 %

 
 

N
ouveau m

ontant du m
arché : 

Taux de la TVA
 : 20 %

 
M

ontant hors TVA
 : 57 421,10 € 

M
ontant TTC

 : 68 905,32 € 
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E - Signature du titulaire du m
arché public   

 
N
om

, prénom
 et qualité 

du signataire (*) 
Lieu et date de signature 

Signature 

 
 

 

 
 

 

 
 

 

(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
       F - Signature du pouvoir adjudicateur  
  

             A
 D

raguignan,  
 

   Pour le Pouvoir A
djudicateur 

   
 

  
 

 
#

signature#
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G - N
otification de la m

odification au titulaire du m
arché public  

                                     
 

         

  En cas de rem
ise contre récépissé : 

Le titulaire signera la form
ule ci-dessous :  

  
« Reçue à titre de notification copie de la présente m

odification » 
  

A
 …………………………….……, le ……………………….. 

  
Signature du titulaire, 

  En cas d’envoi en lettre recom
m
andé avec accusé de réception : 

(Coller dans ce cadre l'avis de réception postal, daté et signé par le titulaire du m
arché public ou de l’accord-cadre.) 

  En cas de notification par voie électronique : 
(Indiquer la date et l’heure d’accusé de réception de la présente notification par le titulaire du m

arché public ou de l’accord-cadre.) 
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 S
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S
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E
X

E
10 – M

o
d

ificatio
n

 
M

arch
é n

° 1967_08 
P

ag
e :

1 
/ 

3 
    A

 -
Id

en
tificatio

n
 d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
  

S
ervice D

ép
artem

en
tal d

’In
cen

d
ie et d

e S
eco

u
rs d

u
 V

ar 
C

en
tre Jacq

u
es V

io
n

 
87, b

o
u

levard
 d

u
 C

o
lo

n
el M

ich
el L

afo
u

rcad
e 

C
S

 30255 
83007  D

R
A

G
U

IG
N

A
N

 C
E

D
E

X
 

T
élép

h
o

n
e : 04.94.60.37.70 – T

éléco
p

ie : 04.94.60.37.32 
  B

 - Id
en

tificatio
n

 d
u

 titu
laire d

u
 m

arch
é p

u
b

lic 
  

E
L

A
G

 JA
R

D
IN

 
2 B

D
 P

A
U

L
 R

U
A

T
 

13011 M
A

R
S

E
IL

L
E

 
T

él. 06 37 43 53 80 / co
u

rriel : b
o

isd
o

n
.ro

m
ain

@
g

m
ail.co

m
 

S
IR

E
T

 : 820 340 743 00013 

 C
 - O

b
jet d

u
 m

arch
é p

u
b

lic 
 

  O
bjet du m

arché public : 
 

T
R

A
V

A
U

X
 D

’E
N

T
R

E
T

IE
N

 D
E

S
 E

S
P

A
C

E
S

 V
E

R
T

S
 D

U
 S

D
IS

 D
U

 V
A

R
  

 
L

o
t n

°8  

 
  D

ate de notification du m
arché public : 31 ju

illet 2020 
 

  D
urée d’exécution du m

arché public : 1 an reconductible 
 

  M
ontant initial du m

arché public : sans m
inim

um
 et sans m

axim
um

.  

     
M

A
R

C
H

E
S

 P
U

B
LIC

S
 

M
O

D
IF

IC
A

T
IO

N
 N

° 1 

 

O
U

R
S

 D
U

 V
A

R
O
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  D
 - O

b
jet d

e la m
o

d
ificatio

n
  

  M
odifications introduites par la présente m

odification :  
 Lors de la m

ise en application du m
arché, le S

dis du V
ar s’est rendu com

pte que des situations 
particulières n’avaient pas été prévues, telles que les difficultés d’accès au site.  
Il est donc nécessaire de m

odifier l’article 11.3 du C
ahier des C

lauses A
dm

inistratives P
articuliéres et 

l’article 6.1 du C
ahier des C

lauses T
echniques. 

 A
rticle 11.3 du C

C
A

P
 : […

] Les prix applicables des services sont ceux indiqués par le titulaire au 
B

ordereau de P
rix U

nitaires (B
P

U
) et o

u
 d

evis. […
] 

 A
rticle 6.1 du C

C
T

 : A
près concertation avec le titulaire sur place, celui-ci établit un devis reprenant les 

prix fixés au B
P

U
, du lot concerné, ain

si q
u

e les p
restatio

n
s n

e p
o

u
van

t être p
révu

es au
 B

P
U

 d
e p

ar 
leu

r sin
g

u
larité (accès au

 site, d
ém

o
litio

n
 d

’o
u

vrag
e p

erm
ettan

t l’accès …
) et définit le délai de 

réalisation de la prestation. […
] 

.    
  Incidence financière de la m

odification: 
 La m

odification une incidence financière sur le m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 
(C

ocher la case correspondante.) 
 

 
N

O
N

  
 

 
 

 
O

U
I 

 M
ontant de la m

odification : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…

 

 
%

 d’écart introduit par l’avenant : …
…

…
…

 
 N

ouveau m
ontant du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

 
T

aux de la T
V

A
 : …

…
…

…
…

…
…

…
 

 
M

ontant H
T

 : …
…

…
…

…
…

…
…

…
... 

 
M

ontant T
T

C
 : …

…
…

…
…

…
…

…
…
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  E
 - S

ig
n

atu
re d

u
 titu

laire d
u

 m
arch

é p
u

b
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N

o
m

, p
rén

o
m

 et q
u

alité 
d

u
 sig

n
ataire (*) 

L
ieu

 et d
ate d

e 
sig

n
atu

re 
S

ig
n

atu
re 

L
’an

cien
 titu

laire
: 

     

 
 

L
e n

o
u

veau
 titu

laire : 
      

 
 

 (*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 

  F
 - S

ig
n

atu
re d

u
 p

o
u

vo
ir ad

ju
d

icateu
r (o

u
 d

e l’en
tité ad

ju
d

icatrice). 
    

A
 D

raguignan, le …
…

…
…

…
…

…
 

 
S

ignature 
 

                                                                                               Pour le P
ouvoir Adjudicateur 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR
Centre Jacques Vion  

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade  
83300 DRAGUIGNAN 
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ent 

Pièces détachées –Marché n°2032_01 
Page :  

1 
/

7 

ACTE D’ENGAGEMENT 
ATTRI1 

  
A - Objet de la consultation et de l’acte d’engagem

ent 
 

  
  Objet de la consultation : 

 
Accessoires et pièces détachées pour m

atériels roulants, tractés et flottants. 
 

  Code CPV principal :  
34300000-0 
  

  Cet acte d'engagement correspond : 
(Cocher les cases correspondantes) 
 

1.
 

à l’ensemble du marché public (en cas de non allotissem
ent). 

 
 au lot n°1 : Accessoires et pièces détachées d’origine ou de qualité équivalente pour m

atériels 
de transport naval toutes m

arques. 

 
2.

 
à l’offre de base 

 
à la variante 
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B - Engagem

ent du candidat 
 B1 - Identification et engagem

ent du candidat : 
(Cocher les cases correspondantes.) 
 Après avoir pris connaissance des pièces constitutives du marché public suivantes : 

CCAP  
CCAG-FCS  
CCT et son annexe 
Autres : …

…
…

…
…

.. 
 et conformément à leurs clauses et stipulations, 
 Engagem

ent du candidat seul 

Nom
, prénom

 et qualité du signataire: 
 Bok Christophe Gérant 

 
agissant pour m

on propre com
pte – Indiquer l’adresse : 
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agissant pour le com
pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom

 et  l'adresse :  
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 Engagem
ent du candidat en groupem

ent d’opérateurs économ
iques 

 - 1er co-contractant (m
andataire) : Nom

, prénom
 et qualité du signataire : 
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agissant pour le com
pte de la société - Indiquer le nom

 et l'adresse :  
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agissant pour le com

pte de la personne publique candidate - Indiquer le nom
 et  l'adresse :  
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agissant en tant que m

andataire pour l'ensem
ble des entrepreneurs groupés qui ont signé la 

lettre de candidature en date du ................................. 
 

 
 

 
 

 
 

 
 

 
 du groupem

ent solidaire                
  du groupem

ent conjoint

mandataire solidaire
 

 mandataire non solidaire 
 - 2èm

e co-contractant : Nom
, prénom

 et qualité du signataire : 
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, prénom
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 s’engage(nt) à livrer les fournitures aux conditions suivantes :  
 

Montant de l’offre : 
  

Rem
ise m

inim
um

 consentie sur le catalogue tarifaire : 3…
…

…
…

…
. %

* 
 

*En cas de rem
ises m

ultiples, il peut être joint une grille de rem
ises m

inim
um

 
 

Durée de garantie des fournitures : 
La durée de garantie des accessoires et pièces détachées est de …

…
12…

.…
…

 mois. 
Toutefois, cette garantie ne peut pas être inférieure à 12 m

ois à compter de la date de livraison des fournitures. 
 B2 - Répartition des prestations (en cas de groupem

ent conjoint) : 
(Les m

em
bres du groupem

ent conjoint indiquent dans le tableau suivant la répartition des prestations que chacun 
d’entre eux s’engage à réaliser.) 
 

Désignation des m
em

bres  
du groupem

ent conjoint 

Prestations exécutées par les m
em

bres 
du groupem

ent conjoint 

Nature de la prestation 
Montant HT  

de la prestation 
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   B3 - Com
pte(s) à créditer (Joindre un Relevé d’Identité Bancaire ou Postal) :  

 Candidat seul ou co-traitant 1 mandataire du groupement ou compte joint du groupement : 
Nom de l’établissement (BIC) : …
Numéro de compte (IBAN) :FR66 2004 1010 0812 1640 7W

02 901  
 

 Co-traitant 2 : (en cas de groupem
en conjoint) 

Nom de l’établissement (BIC) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
 

Numéro de compte (IBAN) : …
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

. 
 Co-traitant 3 : (en cas de groupem

ent conjoint) 
Nom de l’établissement (BIC) : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

 
Numéro de compte (IBAN) : …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 

 B4 - Avance (article R2191-3 du code de la com
m

ande publique du 1
er avril 2019) : 

Sans objet  
B5 - Durée d’exécution du m

arché public ou de l’accord-cadre : 

La durée d’exécution du marché public est d’un an, à compter : 
 

de la date de réception de sa notification par le titulaire ; 
 

de la date de notification de l’ordre de service ou du premier bon de commande ; 
 

de la date de début d’exécution prévue par le marché public lorsqu’elle est postérieure à la date de 
notification. 

Le marché public est reconductible : 
 NON 

   
 OUI  

Si oui, préciser : 
 

Nombre des reconductions : 3 
Durée des reconductions : un an chacune. 

 
C - Signature de l’offre par l’opérateur économ

ique. 
 

Nom
, prénom

 et qualité 
du signataire (*) 

Lieu et date de signature 
Signature 

BOK CHRISTOPHE GERANT 
TEL 04 94 66 41 22      06 80 32 11 00 

HYERES LE 05/09/2020 
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(*) Le signataire doit avoir le pouvoir d’engager la personne qu’il représente. 
 

D - Identification du pouvoir adjudicateur. 
 

  Désignation du pouvoir adjudicateur : 
 Service Départem

ental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var 
Centre Jacques Vion 
87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 DRAGUIGNAN  
Téléphone : 04.94.60.37.70 – Télécopieur : 04.94.60.32.04 
    Nom, prénom, qualité du signataire du marché public : 
 Le Pouvoir adjudicateur est le SDIS du Var, représenté par Madam

e la Présidente de son Conseil 
d’Adm

inistration, Françoise DUMONT. 
 

 Personne habilitée à donner les renseignements prévus aux articles R2191-60 et suivants du Code de la 
Commande Publique du 1 er avril 2019 (nantissements ou cessions de créances) : 
 Monsieur le Chef du Service Finances – Exécution budgétaire 
Mêm

e adresse que ci-dessus. 
Téléphone : 04.94.60.37.39 – Télécopieur : 04.94.60.32.01 
 

  Désignation, adresse, numéro de téléphone du comptable assignataire : 
 Madam

e le Payeur Départem
ental du Var 

375, avenue de Siblas  
BP 834 
83051 TOULON Cedex 
Téléphone : 04.94.18.50.70 
 

  Imputation budgétaire : 60213 / 21561 
 

E. Décision du pouvoir adjudicateur 
 La présente offre est acceptée. 

 
À Draguignan, le …

…
…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
. 

 
                         Signature 

  
 

         Le Pouvoir Adjudicateur 
 

                                                       
                                                             #signature# 
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  F. Nantissem
ent ou de cession de créances

1 
 

 Copie délivrée en unique exem
plaire pour être remise à l'établissement de crédit en cas de cession ou de 

nantissement de créance de :  
 

 
1. 

 La totalité du marché dont le montant est de : (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres) 

 
 

......................................................................................................................................................................... 

 
 

2. 
 La totalité du bon de commande n° ....................................... afférent au marché (indiquer le m

ontant en 
chiffres et en lettres) : 

......................................................................................................................................................................... 

3. 
La partie des prestations que le titulaire n’envisage pas de confier à des sous-traitants bénéficiant du 

paiement direct, est évaluée à (indiquer le m
ontant en chiffres et en lettres) :  

............................................................................................................................................................................. 

4. 
 La partie des prestations évaluée à (indiquer le m

ontant en chiffres et en lettres) :  
............................................................................................................................................................................. 

et devant être exécutée par .........................................................................................en qualité de : 

 
                     

 membre d’un groupement d’entreprise        
 sous-traitant 

   
     À…

HYERES…
, le 05/09/2020…

…
…

…
…

…
…

…
…

…
....              

 
 

   
 

Signature, 
   1 A remplir par l’acheteur (personne compétente pour signer le marché) en original sur une photocopie. 
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SERVICE DÉPARTEMENTAL D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
Centre Jacques Vion 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade 
83300 – DRAGUIGNAN 

 
 

 
 
 

DEVIS 
 

Document non contractuel servant uniquement à l’analyse des offres. 
Compléter intégralement les cellules relatives aux lots soumissionnés sous peine de rendre l’offre irrégulière. 

 
 

MARCHÉS PUBLICS n°2032_01 et 2032_02 
 
 
 

ACCESSOIRES ET PIÈCES DÉTACHÉES POUR MATÉRIELS
ROULANTS, TRACTÉS ET FLOTTANTS 

Les prix indiqués sur le présent document doivent correspondre au tarif public du candidat assorti de la remise indiquée à son acte d’engagement. 
À ce titre, le candidat doit joindre obligatoirement au présent devis l’(les) extrait(s) du(des) tarif(s) public(s) correspondant 

ARAR
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Accessoires et pièces détachées d’origine ou de qualité équivalente
pour matériels de transport naval toutes marques 

 Prix HT remisés en € 
 

LOT n° 1 Pièce de transmission 
(hélice) 

Moteur 
(échange standard) 

Accessoire 
(Nourrice réservoir 
carburant 25 litres) 

SOUS-TOTAL HT 

MOTEUR YAMAHA 40 CV 
(4 temps) 103 5264 

  88 
5265 

Références  F40 FETS-EFI  
CDE A DISTANCE  

DEMARRAGE ELEC  

MOTEUR YAMAHA 25 CV 
(4 temps) 75 4366 88 

4529 
Références  F25 GEL-EFI  

CDE A DISTANCE  
DEMARRAGE ELEC  

   MONTANT TOTAL TTC…  

 

À …HYERES……, le …05/09/2020… 

                    Le candidat, (signature) 
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Délibération n° 20-95 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Relations entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et l’Agence du 
Numérique de la Sécurité Civile (ANSC). 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-95 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
 Madame DUMONT étant à la fois Présidente du SDIS et de l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile 
(ANSC), le Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours (CASDIS) avait, afin d’éviter 
une « gestion de fait », autorisé Madame Caroline DEPALLENS, 1ère vice-présidente du CASDIS à signer les 
documents concernant les relations avec l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile (ANSC), par délibérations n°19-
106 lors de sa séance du 11 décembre 2019, n° 20-04 et 20-05 du CASDIS lors de sa séance du 18 février 2020. 
  
Monsieur Dominique LAIN ayant été désigné Président du CASDIS depuis le 19 octobre 2020, le risque de « gestion de 
fait » est donc levé. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS à signer les documents 
nécessaires au remboursement de l’avance des frais de transport et de séjour dans le cadre des fonctions de présidente 
du conseil d’administration de l’Agence du Numérique de la Sécurité Civile (ANSC) tenues par Madame Françoise 
DUMONT, pour l’année 2020, 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS à signer les documents relatifs à 
la contribution du SDIS au projet NexSIS 18-112 dans le cadre de la convention de partenariat signée entre l’Agence du 
Numérique de la Sécurité Civile (ANSC) et le SDIS. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 

,N,
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Délibération n° 20-96 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Tableau des effectifs du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-96 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 

Vu le code général des collectivités territoriales  

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale, et notamment son article 34  
 
Vu les décrets portant statuts particuliers des cadres d’emplois et organisant les grades s’y rapportant, pris en 
application de l’article 4 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée,  
 

 
Considérant que le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var doit disposer, conformément à la 
règlementation, d’un tableau des effectifs qui fixe : 
 

-  le nombre de fonctionnaires de l’établissement par cadre d’emplois et grades ; 
-  le nombre de postes autorisés ; 
-  le nombre de postes pourvus ; 
-  le nombre de postes vacants. 
 

Considérant qu’il y a lieu de modifier le tableau des effectifs au titre de l’année 2020 afin de permettre la promotion au 
grade supérieur des personnels du SDIS 83. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER le tableau des effectifs annexé à la présente délibération prévoyant la création de : 
     8 postes d’adjudant-chef ou adjudant (temps complet), 
     2 postes d’agent de maîtrise (temps complet). 

 
  D’INSCRIRE au budget de l’exercice correspondant les crédits nécessaires à ces créations de postes 

 
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Dominique LAIN
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Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le Affiché leAffiché le

ID : 083-288300403-20201217-20_96-DE



  

1/3 

 
 
 

 
 

Délibération n° 20-97 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Détermination du nombre et des grades des emplois de direction du SDIS du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-97 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
VU  le code général des collectivités territoriales, 
VU  la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la Fonction publique 
territoriale, 
VU l’arrêté conjoint de Monsieur le Préfet du Var et de Madame la Présidente du Conseil d’Administration du SDIS du 
Var en date du 8 avril 2019 portant organisation du corps départemental de sapeurs-pompiers du Var, 
 
Conformément à l’arrêté conjoint susvisé et notamment l’organigramme du SDIS du Var en annexe 1, 
 
Les emplois de direction définis par l’article R 1424-19 - 1°, 2° et 3° du code général des collectivités territoriales sont 
déterminés comme suit : 
 

Emplois de direction Nombre Grade/cadre d’emplois 

Emploi fonctionnel de Directeur Départemental des 
services d’incendie et de secours 1 

Cadre d’emplois de conception et 
direction de sapeurs-pompiers 
professionnels 

Emploi fonctionnel de Directeur Départemental Adjoint 
des services d’incendie et de secours 1 

Cadre d’emplois de conception et 
direction de sapeurs-pompiers 
professionnels 

Chef du Pôle Ressources et Administration 1 Colonel, ou Lieutenant-colonel de 
sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Pôle Organisation des secours et prévention des 
risques 1 

Colonel, (Colonel hors classe) ou 
Lieutenant-colonel de sapeurs-
pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Formation 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Soutien Logistique 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Ressources Humaines 1 
Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 
ou Attaché Hors Classe ou Principal 

Chef du Groupement Fonctionnel Opérations 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Prévision 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Prévention 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Fonctionnel Patrimoine 1 
Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 
Ingénieur Hors Classe ou Principal 

Chef du Groupement Fonctionnel Systèmes 
d’Informations et de Communication 1 

Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels, 
Ingénieur Hors Classe ou Principal 

Chef du Groupement Territorial Est 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

Chef du Groupement Territorial Ouest 1 
Colonel (Colonel Hors Classe) ou 
Lieutenant-colonel de sapeurs-
pompiers professionnels 

Chef du Groupement Territorial Centre 1 Lieutenant-colonel ou Commandant 
de sapeurs-pompiers professionnels 

 
Les emplois de direction définis par l’article R 1424-19 3° du code général des collectivités territoriales et n’ayant pas 
une vocation opérationnelles sont déterminés comme suit : 
 

Emploi de direction Nombre Grade/cadre d’emplois 

,N,
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Chef du Groupement Fonctionnel Finances et 
Commandes Publiques 1 Attaché Hors Classe ou Principal 

 
 
Les emplois de direction définis par l’article R 1424-19 - 4° du code général des collectivités territoriales sont 
déterminés comme suit : 
 

Emplois de direction Nombre Grade/cadre d’emplois 

Médecin-chef du service de santé et de secours 
médical 1 

Médecin de classe exceptionnelle ou 
Hors Classe de sapeurs- pompiers 
professionnels  

 
Les emplois de direction définis par l’article R 1424-19 - 5° du code général des collectivités territoriales sont 
déterminés comme suit : 
 

Emplois de direction Nombre Grade/cadre d’emplois 

Officier référent pour le volontariat 1 Commandant ou Capitaine de 
sapeurs-pompiers volontaires 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 DE FIXER les nombres et les grades requis pour les emplois de direction du SDIS du Var. 

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 20-98 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Relèvement exceptionnel du plafond du Compte Epargne Temps (CET) en raison de la crise sanitaire. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V

Envoyé en préfecture le 17/12/2020y p

e le 17/12/2020Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20201217-20_98-DEID : 083-288300403

17/12/2020



  

2/2 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-98 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Considérant le décret n°2004-878 en date du 26 août 2004 relatif au Compte Epargne Temps (CET) dans la Fonction 
Publique Territoriale ; 
 
Considérant le décret n° 2010-531 en date du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au CET dans la 
Fonction Publique Territoriale ; 
 
Considérant le décret n° 2020-723 en date du 12 juin 2020 portant dispositions temporaires en matière de CET dans la 
fonction publique territoriale pour faire face aux conséquences de l'état d'urgence sanitaire ; 
 
Vu la délibération du CASDIS n° 09-85 en date du 10 décembre 2009 relative au CET, 
 
Vu la délibération du CASDIS n° 10-64 en date du 9 décembre 2010 relative aux modifications apportées à la mise en 
œuvre du CET ; 
 
Vu l’avis favorable émis par le comité technique lors de sa réunion du 14 décembre 2020, 
 
Le nombre de jours maximum pouvant être déposés sur le CET est porté de 60 à 70 jours. 
 
Cette mesure est exceptionnelle et ne sera applicable qu'au titre de l'année 2020. 
 
Ce relèvement de plafond doit notamment bénéficier aux agents ayant respecté la consigne départementale visant à 
poser des congés annuels et RTT, durant la crise sanitaire, conformément aux dispositions de la note d'information n°4 
portant sur l'épidémie de coronavirus. 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 DE FIXER, exceptionnellement, au titre de l’année 2020, à 70 jours le nombre de jours pouvant être 
déposés sur le CET. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 20-99 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Remboursement des frais engagés à l’occasion des interventions effectuées par le Service 
Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var à la demande de la régulation médicale du centre 15, 
lorsque celle-ci constate le défaut de disponibilité des transporteurs sanitaires privés. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-99 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
L’article L.1424-42 du code général des collectivités territoriales dispose que "les interventions effectuées par les 
services d'incendie et de secours à la demande de la régulation médicale du centre 15, lorsque celle-ci constate le défaut 
de disponibilité des transporteurs sanitaires privés, et qui ne relèvent pas de l'article L. 1424-2, font l'objet d'une prise en 
charge financière par les établissements de santé, sièges des services d'aide médicale d'urgence. 
Les conditions de cette prise en charge sont fixées par une convention entre le service départemental d'incendie et de 
secours et l'hôpital siège du service d'aide médicale d'urgence, selon des modalités fixées par arrêté conjoint du ministre 
de l'intérieur et du ministre chargé de la sécurité sociale." 
 
En 2019, le nombre d’interventions pour carence de transporteurs sanitaires privés s’élevait à 4 758 pour un montant 
total de 585 234 € (tarif unitaire de l’intervention fixé par arrêté ministériel à 123 € pour 2019). 
 
Une convention, prenant effet au 1er Janvier 2018, a été signée entre le SDIS et le Centre Hospitalier Intercommunal 
Toulon-La Seyne afin de définir les modalités de décompte des interventions entrant dans ce cadre et de leur 
indemnisation au SDIS du Var. 
 
Conclue pour une durée de 3 ans, cette dernière arrive à échéance.  
 
Il convient donc d’établir une nouvelle convention entre le SDIS et le Centre Hospitalier Intercommunal Toulon-La 
Seyne pour une durée de 3 ans. 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS : 

- à modifier de façon non substantielle les termes de ce projet de convention en tant que nécessaire pour 
permettre son approbation par les parties, 

- à signer cette convention et les éventuels avenants entre le SDIS et le Centre Hospitalier 
Intercommunal Toulon-La Seyne, 

- à émettre les titres de recette afférents. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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CENTRE HOSPITALIER INTERCOMMUNAL TOULON - LA SEYNE S/MER 
 
 
 
 

- CONVENTION - 
 

de règlement financier des transports sanitaires 
effectués par le SDIS suite à carence de 

transporteurs sanitaires privés 
 
 
ENTRE 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Département du Var ci-après 
désigné par « SDIS » 
87 Boulevard du Colonel Michel LAFOURCADE 
CS 30255 
83300 DRAGUIGNAN 
 
Représenté par le président du Conseil d’Administration 
Monsieur Dominique LAIN 
 
 
ET 
 
 
Le Centre Hospitalier Intercommunal Toulon - La Seyne sur Mer siège du SAMU ci-
après désigné par « CHITS » 
54, Avenue Sainte Claire Deville 
CS 31412 
83056 TOULON CEDEX 
 
Représenté par son Directeur 
Monsieur Michel PERROT 
 
 
- Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L 6112-1 et suivants, L 6311-1 et 
suivants, R 6311-1 et suivants ; 
 
- Vu le code général des collectivités territoriales, notamment son article L 1424-42 ; 
 
- Vu l’arrêté interministériel du 30 novembre 2006 modifié fixant les modalités 

d’établissement de la convention entre les services d’incendie et de secours et les 
établissements de santé sièges des SAMU ; 

 
- Considérant l’avis du Conseil d’État du 18 mars 2020 (n°425990) qui précise les conditions 
d’intervention et d’indemnisation des SDIS lorsque le « Centre 15 » les sollicite pour réaliser 
des interventions hors de leurs missions propres ; 

LA SEYNE S/MERLA SEYNE S/MER
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IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT 
 
 
OBJET  
 
La présente convention précise les modalités de règlement des sommes dues par le CHITS 
au SDIS, dans le cadre des transports sanitaires que celui-ci a réalisé avec ses moyens, à la 
demande de la régulation médicale du SAMU, suite à l’impossibilité de transporteurs 
sanitaires privés de prendre en charge ces transports. Cette impossibilité est qualifiée de 
« carence ». 
 
 
DEFINITION DES TRANSPORTS SANITAIRES RELEVANT DE LA « CARENCE » 
 
Les interventions sont celles effectuées par les services d’incendie et de secours à la 
demande de la régulation médicale du SAMU, lorsque celle-ci constate le défaut de 
disponibilité des transporteurs sanitaires privés, et qui ne relèvent pas de l’article L. 1424-2 
du code général des collectivités territoriales, ni de l’article D. 6124-12 du code de la santé 
publique. 
 
Le défaut de disponibilité est constitué lorsque les transporteurs sanitaires privés sont dans 
l’impossibilité de répondre à la demande de transports sanitaires formulée par la régulation 
médicale de SAMU, faute de moyens humains ou matériels mobilisables dans les délais 
compatibles avec l’état de santé du patient. 
 
Les quatre critères suivants doivent être réunis pour définir un état de carence : 
 

 constat d’indisponibilité d’un ou de plusieurs transporteurs sanitaires privés par le 
coordonnateur ambulancier ou à défaut l’assistant de régulation médicale, 

 patient qui ne se trouve pas sur la voie publique ou personne qui se trouve dans 
une « zone protégée », 

 transport non réalisé par un SMUR, 
 intervention ne rentrant pas dans le cadre d’un départ réflexe ni d’une pathologie 

accidentelle à la prise d’appel. 
 

L’absence d’un seul de ces critères annule la qualification de carence.  
 
PROCEDURE D’ENGAGEMENT
 
La demande de carence sera effectuée au Centre Opérationnel Départemental d'Incendie et 
de Secours (CODIS). Le CRRA 15 précisera dans sa demande le délai maximal d’arrivée 
sur les lieux du vecteur demandé ainsi qu’un numéro de fiche SAMU. 
 
Afin de garantir une couverture opérationnelle conforme aux missions principales du SDIS, à 
tout moment le C.O.D.I.S peut en fonction de l’activité soit : 

- demander un délai supplémentaire (pic d’activité opérationnel, interventions 
multiples…)  

- indiquer qu’il ne pourra pas mettre à disposition le vecteur dans le délai demandé en 
raison de circonstances exceptionnelles (situation d’interventions à caractères 
multiples liées aux intempéries par exemple). 
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CAS DES SORTIES BLANCHES 
 
Une sortie blanche est caractérisée par une carence non suivie du transport du patient, 
annulée après engagement des moyens du SDIS, selon l’un des trois faits générateurs 
suivants : 

- annulation de la mission du fait du patient 
- annulation suite à la décision du régulateur de ne pas faire effectuer le transport 

après le bilan du chef d’agrès 
- annulation de la mission du fait de la prise en charge par un autre vecteur (TSP). 

 
 
REQUALIFICATION 
 
Toute demande de secours en provenance du SAMU 83, non qualifiée en carence à l’appel, 
pourra être proposée à l’étude d’une commission SDIS/SAMU de requalification en carence 
de transporteur sanitaire privé par le SDIS du Var, lorsque : 

- le chef d’agrès ou le commandant des opérations secours constatent que la 
demande de transport vers un établissement de santé pour une personne malade ou 
parturiente, s’effectue uniquement pour des raisons de soins programmés, de 
diagnostic ou sur prescription médicale sans aucune action de prompt secours 
(action de secouristes agissant en équipe et visant à prendre en charge sans délai 
des détresses vitales ou à pratiquer sans délai des gestes de secourisme). 
 

L’absence de réalisation de gestes de secourisme en dehors du bilan secouriste (gestes de 
ranimation, délivrance oxygène, immobilisation, asepsie d’une plaie, mise en PLS…) 
accompagnée d’une intention d’abuser du dispositif de secours rapide sont des facteurs 
déterminants pour la requalification. 
 
Il appartiendra à la commission composée d’un médecin du SAMU, d’un directeur du 
CHITS, du médecin chef du SSSM et du chef du groupement OPERATIONS (ou son 
représentant) d’émettre un avis sur la nécessité d’une requalification. Cet avis sera soumis à 
une décision commune de la direction du SDIS et de la direction du CHITS d’accepter ou 
non la requalification. 
 
 
RECUEIL DES DONNEES 

Le SDIS et le CHITS sont chargés de présenter le nombre d’interventions annuelles 
réalisées par un VSAV qui entrent dans le cadre : 

- des carences qualifiées à l’appel 
- des carences requalifiées 
- des sorties blanches. 

 
Il sera procédé à un constat contradictoire à l’aide des relevés ou évaluations mises en place 
en commun par les deux structures. Le dénombrement annuel final des différentes 
catégories de carences doit être arrêté contradictoirement et valorisé financièrement au plus 
tard le 20 janvier de l’exercice suivant. 
 
 
MONTANT DE L’INDEMNISATION 
 
Conformément à l’arrêté du 02 janvier 2020 modifiant l’article 6 de l’arrêté du 30 novembre 
2006 sus-visé, le montant des missions reconnues comme carences est fixé à 124 € pour les 
interventions réalisées en 2020. Ce montant est réactualisé chaque année par arrêté 
interministériel. 
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Le montant des sorties blanches est quant à lui fixé à hauteur de 50% de la base forfaitaire 
définie par l’arrêté cité ci-dessus. 
 
Le SDIS émettra annuellement à l’encontre du CHITS, un titre de recettes correspondant, 
avec les relevés d’activité qui feront l’objet d’une validation par le SAMU. 
 
 
 
LITIGE 
 
En cas de désaccord entre les parties, les points de divergence apparus seront soumis à 
l’arbitrage du préfet de département et du directeur de l’Agence Régionale de Santé qui 
arrêteront conjointement les stipulations de la convention faisant l’objet du litige et 
notamment, en cas de désaccord sur ce point, le nombre des interventions du SDIS à 
financer. 
 
 
DUREE DE LA CONVENTION 
 
La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans et prend effet au 01/01/2021. 
 
 
 
Fait à Toulon, le   
 
 
Le Directeur du Centre  Le Président du Conseil  
Hospitalier Intercommunal  d’Administration du SDIS, 
Toulon – La Seyne sur Mer 
 
 
 
 
 
Michel PERROT  Dominique LAIN 
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Délibération n° 20-100 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Convention relative à la mutualisation des moyens de formation entre les marins pompiers de Toulon 
et le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-100 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
La compagnie de marins-pompiers de Toulon (CMPT), le laboratoire d’analyses de surveillance et d’expertise de la 
marine (LASEM) de la base navale de Toulon, le Centre d’Enseignement et d’Instruction de secourisme en 
Méditerranée (CEISM) ainsi que les sapeurs-pompiers du SDIS 83 ont des besoins de formations spécifiques et 
d’entraînements communs.  
 
Ce principe acquis, la convention ci-jointe prévoit et réglemente la mutualisation des moyens de la marine nationale, par 
l’intermédiaire de la CMPT, du centre de formation pratique et d’entraînement à la sécurité (CFPES) de Toulon, du 
LASEM, du CEISM d’une part, et d’autre part, du SDIS 83, établissement public disposant d’un organisme agréé par la 
direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC), afin de réaliser conjointement des 
formations et entraînements au profit de leurs personnels respectifs. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération, 
   

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la 
convention relative à la mutualisation des moyens de formation entre les marins pompiers de Toulon et le SDIS du Var 
ainsi que les éventuels avenants. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA
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CONVENTION RELATIVE A LA  

MUTUALISATION DES MOYENS DE FORMATION ENTRE  
LES MARINS POMPIERS DE TOULON ET LE SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
 

N° SERV.DEF    /ADJ/TER TLN/PMRE/2020 

Entre les soussignés :  

Monsieur le Vice-amiral d’Escadre Laurent ISNARD 
Commandant la Zone et l’Arrondissement Maritime Méditerranée, 
représentant le Ministre des Armées 
ci-dessous dénommé « la Marine nationale »  
d’une part, 

et 

Monsieur Dominique LAIN 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var et 
le représentant, 
ci-dessous dénommé le « SDIS 83 », 
d’autre part, 
 
Ci-après dénommés, individuellement « partie » ou collectivement « parties ».
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Vu 

- les articles L. 2511-6 et suivants du code de la commande publique ;  

- l’article L. 2122-1 du code général de la propriété des personnes publiques ; 

- le décret n° 2012-244 du 21 février 2012 abrogeant le décret n° 90-144 relatif à la comptabilité des 
matériels de la défense ; 

- le décret n° 95-188 du 20 février 1995 relatif à la comptabilité des matériels des services du ministère 
chargé des armées assujettis à la tenue d'une comptabilité générale et d'une comptabilité 
analytique ; 

- l’arrêté du 3 janvier 2013 fixant les compétences du commissariat des armées en matière de 
règlement des dommages causés ou subis par le ministère de la Défense, de défense de ce ministère 
devant les tribunaux administratifs et de protection de ses agents militaires et civils ; 

- l’arrêté du 27 juin 2018 modifiant l’arrêté du 22 juin 2007 portant désignation des personnes 
n’appartenant pas à l’administration centrale signataires des marchés publics et des accords-cadres 
au ministère de la défense ; 

- l’instruction n° 300611 DEF/DFP/PER/5 du 16 mars 1998 relative aux mesures de prévention 
concernant les travaux ou prestations de service effectuées dans un organisme de la défense par une 
ou plusieurs entreprises extérieures ;  

- l’instruction n° 108 DEF/EMM/PROG/PFLI du 21 juillet 2000 relative aux missions, 
dimensionnement et organisation des formations employant des marins-pompiers ; 

- l’instruction n° 308 DEF/CEMM du 2 juillet 2004 relative à l’embarquement à la mer du personnel 
extérieur à la marine à bord des bâtiments de la Marine nationale ; 

- l’instruction permanente n° 6 – n° 202 CECMED/MRE/HSCT/NP du 7 juillet 2006 relative à la 
sécurité classique dans l’arrondissement maritime Méditerranée ; 

- l’instruction n° 0-681-2015 DEF/EMM/MDR du 27 mai 2015 relative à l’organisation et 
fonctionnement des laboratoires d’analyses de surveillance et d’expertise de la marine ; 

- l’instruction n° 257 ARM/EMM/ALNUC/NP du 27 juillet 2017 relative à l’organisation de la 
sécurité dans la marine ; 

- l’instruction n° 501373 CECMED/PMRE/NP du 13 juillet 2018 relative au fonctionnement  du 
centre de formation pratique et d’entrainement à la sécurité de Toulon ; 

- l’instruction provisoire n°502239 CECMED/ADP SECU TERRE/NP du 7 décembre 2018 relative 
à organisation de la sécurité dans les organismes de la Marine à terre.  
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CONSIDERANT 

La possibilité pour le SDIS de conventionner avec des organismes tiers pour la réalisation de prestations 
ou interventions qui ne se rattachent pas directement à ses missions de service public définies à l’article 
L1424-2 du code général des collectivités territoriales (CGCT) ; 

SUR PROPOSITION 
- du Colonel Hors-classe Éric GROHIN, Directeur Départemental d’Incendie et de Secours du Var ; 

- du Contre-amiral Alban LAPOINTE, Adjoint au Commandant de l’Arrondissement Maritime ; 

Il a été convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La compagnie de marins-pompiers de Toulon (CMPT), le laboratoire d’analyses, de surveillance et 
d’expertise de la marine (LASEM) de la base navale de Toulon, le Centre d’Enseignement et 
d’Instruction de secourisme en Méditerranée (CEISM) ainsi que les sapeurs-pompiers du SDIS 83 ont 
besoin de formations particulières et d’entraînements communs.  

Ce principe acquis, la présente convention prévoit et réglemente la mise en commun de moyens de la 
Marine nationale, par l’intermédiaire de la CMPT et du centre de formation pratique et d’entraînement 
à la sécurité (CFPES) et du LASEM, du CEISM d’une part et d’autre part du SDIS 83, organisme agréé 
par la direction générale de la sécurité civile et de la gestion des crises (DGSCGC), afin de réaliser 
conjointement des formations et entraînements au profit de leurs personnels respectifs. 
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ARTICLE PREMIER 
NATURE ET OBJET DE LA PRESTATION 

Dans le cadre de cette convention, la Marine nationale et le SDIS 83 organisent conjointement des stages 
de formation et d’entraînement au profit de leurs personnels respectifs. A ce titre, la compagnie des 
marins-pompiers de Toulon, le LASEM, et les sapeurs-pompiers du SDIS 83, mettent mutuellement en 
œuvre les moyens énumérés ci-dessous :  

1.1.  Prestations effectuées par la Marine nationale au profit du SDIS 83 

Les sapeurs-pompiers du SDIS 83 bénéficient des formations et entraînements suivants dans la limite 
des places disponibles : 

- lutte contre les feux de forêts niveaux 1 et 2 (FdF1 et FdF2) ; 

- stage conducteur engins pompe (COD1) et conducteur tout terrain (COD2) ; 

- stage risques technologiques niveaux 1 et 2 comprenant les risques chimiques (RCH) et 
radiologiques (RAD) ; 

- entraînement avec les moyens nautiques ; 

- entraînement au profit des équipes GRIMP ; 

- entraînement feu de navire (civil et militaire) ; 

- module d’entraînement et d’habilitation aux appareils respiratoires isolants ; 

- entraînement à l’utilisation des moyens de détection du risque chimique ; 

- module de simulation à la lutte contre les feux en espaces clos du CFPES. 

- formation initiale et continue de formateur de formateurs (FDF) 

- formation initiale de conception et encadrement d’une action de formation (CEAF)  

- formation initiale et continue de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur premiers secours 
(PICF PAE PS) 

Au cours de ces formations et entraînements, les sapeurs-pompiers du SDIS 83 peuvent utiliser les 
matériels appartenant à la Marine nationale. 

La Marine nationale met en œuvre ses installations de simulation et assure une surveillance afin de 
garantir l’entière sécurité des séances d’entraînement. 

Le SDIS 83 devra envoyer au début de l’année le biodata de leurs formateurs de formateurs afin être 
inscrit sur le certificat de condition d’exercice (cce) du centre d’enseignement et d’instruction de 
secourisme en Méditerranée   

1.2. Prestations effectuées par le SDIS 83 au profit de la Marine nationale 

Le personnel de la compagnie des marins-pompiers de Toulon et du CFPES bénéficient de tout ou partie 
des formations de tronc commun d’équipier à chef d’agrès, notamment : 

- lutte contre les feux de forêts niveau 1 et 2 (FdF1 et FdF2) ; 

- stage conducteur engins pompe (COD1) et conducteur tout terrain (COD2) ; 

- intervention sur risques radiologiques, bactériologiques et chimiques niveaux 1 et 2 (RAD1, RAD2, 
RCH1 et RCH2, NRBC-e) ; 

- formation conducteur MEA, Manipulateur MEA, conducteur VPCE ; 

- journées de sensibilisation aux phénomènes thermiques et techniques d’intervention en milieu clos 
ou semi clos (caisson de simulation) ; 

- utilisation de plateaux techniques. 
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- formation initiale et continue de pédagogie appliquée à l’emploi de formateur premiers secours 
(PICF PAE PS) 

- participation aux exercices multi-victimes.  

 
Au cours de ces formations et entraînements, les marins-pompiers de Toulon et le LASEM peuvent 
utiliser des matériels et installations appartenant au SDIS 83.  

Le SDIS 83 met en œuvre ses installations de simulation et assure une surveillance, afin de garantir 
l’entière sécurité des séances d’entraînement.  

Toutes ces formations sont assurées sur la base des scénarii pédagogiques édités par la DGSCGC, avec 
édition des diplômes ou attestations conformes sur justificatif des procès-verbaux de validation des 
formations. 

ARTICLE DEUX 
MODALITES PRATIQUES 

2.1.  Organisation des formations 

Les parties peuvent annuler ou modifier le créneau réservé sans préavis pour raisons opérationnelles ou 
indisponibilité technique. Chaque partie organise les formations et entraînements énoncés dans l’article 
PREMIER (1) de la présente convention au profit de son propre personnel, et en fonction du nombre de 
places disponibles, le personnel de l’autre partie peut y être intégré. 

Pour certains entraînements et formations spécifiques, chaque partie peut organiser une session 
particulière au profit de l’autre partie. Par ailleurs, les parties peuvent ponctuellement convenir de 
l’organisation commune d’un stage de formation, d’un entraînement ou d’un exercice. 

2.2.  Prestations d’entraînement offertes par la Marine nationale au profit du SDIS 83 

2.2.1 Entraînement spécifique au profit de la cellule mobile d’intervention radiologique du SDIS 
83 (CMIR 83)

En concertation avec les autorités militaires de sureté nucléaire, le chef du LASEM/SSR de la base 
navale de Toulon informe le responsable de la CMIR 83 des dates prévues et des thèmes des scénarii 
d’entraînement sur le site de la base navale. Ce dernier confirme la réservation des séances par courriel : 
base_navale_toulon.ssr@marine.defense.gouv.fr. 

La CMIR 83 doit être en mesure de mettre en œuvre lors de chaque exercice son propre matériel. 

2.2.2. Entraînements au CFPES de Toulon 

Les réservations de séances s’effectuent selon la disponibilité des créneaux laissés vacants par la Marine 
nationale, auprès de l’officier chargé du CFPES, au plus tard le 10 du mois précédent le créneau souhaité 
par : 

- téléphone : 04.22.43.57.78 ou 06.07.52.15.86 ; 

- courriel : base-navale-toulon.mp-cfpes-stagiairesh24.fct@intradef.gouv.fr 

2.2.3. Entraînements avec la compagnie de marins-pompiers de Toulon 

Afin de formaliser les autorisations d’accès à la base navale, le SDIS 83 s’engage à fournir au minimum 
8 jours avant la formation les éléments suivants : 

- identité (nom et prénom) des participants et du personnel d’encadrement ; 

- date et lieu de naissance ; 
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- numéro de carte d’identité nationale ou passeport (en cours de validité) ; 

- marque, type et immatriculation des véhicules employés. 

Contacts : 

- fax compagnie : 04.22.42.37.51 ; 

- téléphones :  

• chef du secteur formation : 04.22.42.55.23 ; 

• secrétariat formation : 04.22.42.23.92 ; 

• chef de service de la compagnie : 04.22.42.07.57. 

- courriel : marins-pompiers-toulon.cmi.fct@intradef.gouv.fr. 

2.2.4. Formations secourisme avec le Centre d’Enseignement et d’Instruction de Secourisme en 
Méditerranée (CEISM). 

 Afin de formaliser les autorisations d’accès à la base navale, le SDIS 83 s’engage à fournir au minimum 
1 mois avant la formation les éléments suivants : 

- identité (nom et prénom) des participants et du personnel d’encadrement ; 

- date et lieu de naissance ; 

- numéro de carte d’identité nationale ou passeport (en cours de validité) ; 

- marque, type et immatriculation des véhicules employés. 

Contacts : 

- téléphones :  

• chef du secteur formation : 04.22.42.09.57 ; 

• chef du service secourisme /prévention incendie : 04.22.42.19.51. 

2.3. Prestations effectuées par le SDIS 83 au profit de la Marine nationale 

La compagnie des marins-pompiers de Toulon et le LASEM adressent leurs demandes de prestations 
auprès du SDIS 83 par écrit (courriel) au groupement formation du SDIS 83 : 

- courriel : gform_secret@sdis83.fr ; 

- fax : 04.94.60.37.85 ; 

- téléphone : 04.94.60.37.28. 

Si nécessaire, les entraînements peuvent être réalisés sur le site de la base navale de Toulon. 

2.4.  Obligations des parties 

Chaque partie est responsable respectivement de la surveillance de son matériel et de l’encadrement de 
son personnel durant les formations et entraînements. 

Les noms des sapeurs-pompiers et des instructeurs relevant du SDIS 83 sont transmis à la compagnie 
des marins-pompiers de Toulon, au CFPES et au LASEM avec un préavis de 8 jours avant le début de 
chaque formation ou entraînement. 

Dans les enceintes militaires, les personnes présentes relevant du SDIS 83 sont placées sous sa 
responsabilité. Le SDIS 83 assure la surveillance et la sécurité de son personnel durant tout le 
déroulement de la formation ou de l’entraînement. Il est responsable des mouvements dans les enceintes 
militaires de son personnel, de ses véhicules et de ses matériels. A ce titre, le SDIS 83 s’engage à faire 
respecter la réglementation en vigueur dans les enceintes militaires auprès de son personnel. 

Le responsable du SDIS 83 s’engage à informer son personnel des prescriptions suivantes : 
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- les autorisations d’accès et de stationnement sont temporaires et révocables à tout moment ; 

- les parcs de stationnement sont mis gratuitement à sa disposition ; 

- l’autorité militaire décline toute responsabilité en cas de vol ou de détérioration de son véhicule ou 
de dommage causé par celui-ci ; 

- il doit faire son affaire personnelle de tout litige pouvant survenir entre usagers à quelque titre que 
ce soit. 

Par ailleurs, le SDIS 83 déclare se conformer à la réglementation « sécurité » en vigueur au sein de la 
Marine nationale et de l’arrondissement maritime Méditerranée. Cette réglementation est disponible et 
consultable au bureau du chargé de prévention des risques professionnels de la CMPT  
(Tel : 04.22.42.29.44). 

 

ARTICLE TROIS 
DEPENSES 

Les prestations réalisées par chaque partie dans le cadre de la présente convention sont effectuées sans 
contrepartie financière. 

ARTICLE QUATRE 
REGLEMENT DES DOMMAGES  

Chacune des parties s’engage, dans le cadre de l’exécution de la présente convention, à : 

- prendre en charge la réparation des dommages subis par son propre personnel et matériel ; 

- prendre en charge la réparation des dommages susceptibles d’être causés aux tiers par leur 
personnel ou leur matériel respectif. 

A cet effet, le SDIS 83 s’engage préalablement à produire une attestation d’assurance couvrant les 
dommages dont il pourrait être responsable dans les conditions susmentionnées. 

 

ARTICLE CINQ 

EVENTUELS LITIGES 

Les parties s’engagent à régler à l’amiable les différends pouvant naître à l’occasion de l’exécution de 
la présente convention. 

En cas de litiges, un dossier contentieux est ouvert. Le service local du contentieux de Toulon est saisi 
pour toutes questions éventuelles et pour la transmission des pièces nécessaires à la constitution du 
dossier (bureau des dommages tél : 04.22.42.53.46). 

BCRM TOULON 
SLC TOULON  

BUREAU DES DOMMAGES 
BP 64 

83800 TOULON CEDEX 9 
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ARTICLE SIX 

 MODIFICATION ET RÉSILIATION 

Chacune des parties a la possibilité de résilier la présente convention sans avoir à justifier de sa décision. 

Pour autant, un préavis de trois (3) mois signifié par lettre adressée en recommandé avec accusé de 
réception à l’autre partie est indispensable pour y mettre fin. 

La résiliation par l’une des deux parties de la convention n’ouvre droit à aucune indemnité. 

Toute modification de la présente convention fait l’objet d’un avenant signé des deux parties. 

La présente convention comprend neuf (9) pages. 

Chaque partie déclare, reconnaît et garantit qu’elle dispose de tous pouvoirs et autorisations nécessaires 
à la conclusion de la présente convention et à l’exécution de celui-ci 
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ARTICLE SEPT 
CONDUITE A TENIR EN CAS D’EVENEMENT GRAVE  

Les parties s’engagent à se tenir mutuellement informées en cas d’événements graves, d’accident ou de 
pertes : 

• pour la Marine nationale : 

•• le PC base navale (tel : 04.22.42.54.73) ; 

• le chef de la CMPT (tel: 04.22.42.07.57) ; 

• le chef du CFPES (tel : 04.22.43.57.78) ; 

• le chef du LASEM: (tel : 04.22.42.07.91) ; 

• la gendarmerie maritime : (tel : 04.22.42.56.47 ou 04.22.43.71.65) ; 

• pour le SDIS 83 :  

• le centre opérationnel départemental d’incendie et de secours 

(tel : 04.94.39.41.18) ;  

• le chef du groupement formation (tel : 04.94.60.37.37). 

ARTICLE HUIT 
DUREE DE LA CONVENTION  

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature par les parties. Elle est conclue 
pour une durée de trois (3) ans renouvelables par tacite reconduction. Elle peut être dénoncée par l’une 
des parties, sous réserve d’un préavis de trois (3) mois. Toute modification de la présente convention 
fait l’objet d’un avenant signé entre les parties. 

 Fait en deux exemplaires originaux, le  

Monsieur Dominique LAIN 
Président du Conseil d’Administration du Service Départemental 
d’Incendie et de Secours du Var, 

A Draguignan, le 
Lu et approuvé : 

Pour le vice-amiral d’escadre Laurent Isnard, commandant de 
l’arrondissement maritime Méditerranée et par délégation, le 
contre-amiral Alban Lapointe, 
adjoint au commandant de l’arrondissement maritime 
Méditerranée 

A Toulon, le 
Lu et approuvé : 
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Délibération n° 20-101 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Convention de mise à disposition de personnel pour une formation AER 2 organisée dans le 
département du Gard pour le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du GARD (30). 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-101 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Une formation « AER 2 – cadre hélicoptère bombardier d’eau » pour 2 stagiaires et une formation de maintien et de 
perfectionnement des acquis « AER 2 » pour 6 stagiaires sont organisées par le Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du GARD (30) les 5 et 6 juillet 2021. 
 
Le SDIS 30 sollicite le SDIS 83, détenteur de l’agrément de formation « AER 2 »,  pour mettre à disposition deux 
formateurs sapeurs-pompiers varois.  
 
Le projet de convention établi entre le SDIS 30 et le SDIS 83,  annexé à cette délibération, définit les conditions de 
mise à disposition de ce personnel.  
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER le projet de convention selon le modèle annexé à la présente délibération, 
   

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la 
convention relative à la mise à disposition de personnel pour une formation « AER 2 » organisée dans le département du 
Gard.   
 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE PERSONNEL 
 

 
 

 
Entre les soussignés :  
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var (SDIS 83), représenté 
par le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Dominique LAIN. 
Ci-après dénommé l’Organisme de Formation, 
 
Et : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Gard (SDIS 30), représenté 
par le Président du Conseil d’Administration, Monsieur Alexandre PISSAS. 
Ci-après dénommé le bénéficiaire, 
 
 
 
Article 1 : OBJET DE LA CONVENTION 
 
L’organisme de formation s’engage à mettre à disposition à l’établissement bénéficiaire 
des formateurs sapeurs-pompiers pour la formation AER2 (2 stagiaires) et la formation 
de maintien des acquis des AER 2 opérationnels (6 stagiaires), organisées dans le 
département du Gard. 

 
 
Article 2 : DUREE 
 
La présente convention est établie pour la durée de l’action, à savoir : 

- 2 journées, le 5 et 6 juillet 2021 
 

 
Article 3 : CONDITION DE REALISATION 
 
L’encadrement sera assuré par deux formateurs du SDIS 83. 
 
En contrepartie de l’action de formation l’établissement bénéficiaire versera à 
l’organisme de formation les sommes prévues à l’article 4 de la convention. 
 
 
 
 

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_101-DE



 

 
Article 4 : DISPOSITION FINANCIERE : 
  
Forfait déplacement : non facturé  
 
Indemnités formateur par jour et par formateur : offerts par l’organisme de formation 
(SDIS 83) 
 
Soit un Total de : 0,00 € 
 
La restauration et l’hébergement sera pris en charge par l’établissement Bénéficiaire 
(SDIS 30) 
 
Article 5 : ASSURANCE 
 

Pour la durée de la convention, les personnels (pour l’application de cette 
convention) restent exclusivement couverts par leur employeur pour les accidents et 
dommages leur survenant et ceux qu’ils causeraient à un tiers. 

 
Article 6 : REGLEMENT DES DIFFERENDS EVENTUELS 

 
Les différends qui pourraient opposer les signataires de la présente convention 

feront l’objet d’une procédure à l’amiable afin d’en rechercher le règlement. 
Si une contestation ou un différend ne peuvent être réglés à l’amiable, le 

Tribunal Administratif de Nîmes sera seul compétent pour se prononcer sur le litige. 
 
Article 7: DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à compter de sa signature par le représentant 
de « l’organisme de formation » et par le représentant de « l’établissement bénéficiaire » 
pour la durée de la formation. Elle peut être modifiée après accord entre les deux parties 
signataires sous forme d’avenant. 
 
Article 8: DENONCIATION DE LA CONVENTION 
 

La partie qui souhaiterait dénoncer la convention avant sa prise d’effet devra le 
faire auprès de l’autre moyennant un préavis d’un mois au moins. 
 
 

 

 
 
 

 

Fait en deux exemplaires à : 
Le 
 
 

 
   Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration 
du SDIS 83 

 

 
   Monsieur le Président du Conseil 

d’Administration 
du SDIS 30 
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Délibération n° 20-102 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Adhésion annuelle à l’association VISOV (Volontaires Internationaux en Soutien opérationnel 
Virtuel). 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-102 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

A la suite de la délibération n°14-92 du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de 
Secours (SDIS) du Var en date du 14 décembre 2014, une convention a été signée avec les Volontaires Internationaux 
en Soutien aux Opérations Virtuelles (VISOV) regroupés au sein d’une organisation à but non lucratif qui a pour 
objectif de fournir aux gestionnaires de crise, en situation d’évènements majeurs, un soutien technique, méthodologique 
et des renforts opérationnels virtuels lors d’actions menées sur les Médias sociaux en gestion d’urgence (MSGU). 
 
Depuis 2015, le SDIS a régulièrement activé VISOV lors d’évènements dimensionnants ; à chaque fois, une Equipe en 
Soutien Opérationnel Virtuel (ESOV) est rapidement mise à notre disposition : saison feux de forêts 2017, récentes 
inondations d’octobre… Ce monitoring des réseaux sociaux constitue un apport précieux pour la gestion opérationnelle 
du CODIS. 
 
Si l’article 8 de la dite convention précise que VISOV ne reçoit aucune rémunération pour sa participation à la gestion 
de la crise, il est toutefois possible d’adhérer en qualité de personne morale, sous réserve de s'acquitter d'une cotisation 
annuelle d’un montant de 200 euros. 
 
Cette adhésion permettrait ainsi au SDIS du Var d’être associé aux décisions de l'association au sein du collège des 
gestionnaires de crise et d’être ainsi partie prenante dans le choix des orientations de l’association. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à s’acquitter de 

l’adhésion annuelle à l’association VISOV pour les années 2020 et 2021. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Délibération n° 20-103 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Convention de conseil juridique. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-103 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
 Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var souhaite continuer à bénéficier 
de l’assistance d’un cabinet d’avocats dans le domaine du conseil juridique et ce, dans toutes les matières 
susceptibles de mettre en cause ses intérêts (hors les cas des missions d’assistance ou de conseil juridique en matière 
contentieuse ou judiciaire). 
 
 La convention conclue en ce sens avec la SELARL CABINET GUISIANO arrive à échéance le 31 
décembre 2020. 
 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’APPROUVER le projet de convention de conseil juridique ci-annexé ; 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration à signer, avec la SELARL 
CABINET GUISIANO, le projet de convention de conseil juridique ci-annexé, pour une durée d’un an à compter du 
1er janvier 2021 ; 
 

 DE DIRE les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de 
l’exercice correspondant.  

 
Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_103-DE

Le Président 
du Conseil d’Administration,

#s####s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s##s####s## iggigggigigigiggigigigigigigggigigigiggigggggnannnnnnnnannnnnnnnnnnnnnnnnnnnn tuuuuuuuuuuuuuuuuuuuuurererererrerererereereeeeeeererereererereeererrrr #######################

Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



1 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

CONVENTION DE CONSEIL JURIDIQUE 
 
 
ENTRE : 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Var, pris en la personne de son 
Président, domicilié en son siège 87 Bd Colonel Michel LAFOURCADE, centre Jacques 
Vion, 83300 DRAGUIGNAN. 
 
 
         Le SDIS D’une part, 
 
ET : 
 
 La SELARL CABINET GUISIANO, représentée par Monsieur le Bâtonnier 
Jean-Martin GUISIANO, Avocat au Barreau de TOULON, domicilié 78 Boulevard 
Maréchal Foch, B.P. 11013, 83057 TOULON Cédex. 
 
         L’Avocat D’autre part, 
 
 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
 
 Le SDIS a besoin de l’assistance d’un Avocat pour du conseil juridique. 
 
 Le SDIS a décidé de confier cette mission au Cabinet GUISIANO qui l’accepte, 
le tout sous les conditions suivantes : 
 
 IL A ETE CONVENU ET ARRETE CE QUI SUIT : 
 
 ARTICLE 1 : OBJET 
 
 Le SDIS confie à la SELARL CABINET GUISIANO, qui l’accepte, une 
mission de conseil juridique. 
 

CABINET GUISIANO 
Société d’Avocats 

Barreau de TOULON 
B.P. 11013 - 83057 TOULON CEDEX 

Tél : 04. 94. 92. 96. 07. Fax : 04. 94. 09. 19. 57. 
Email : avocat@guisiano.com 

Toque 1018 
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L’Avocat devra répondre aux demandes du SDIS par des consultations orales ou 
écrites sur les problèmes juridiques courants posés au SDIS dans son activité et pour le 
fonctionnement de ses services. 
 
 Pour la protection fonctionnelle des Agents, le cabinet GUISIANO accepte le 
tarif des honoraires proposés par l’assurance Protection Juridique contractée par le 
SDIS. 
 
 Le présent contrat ne couvre pas une mission d’assistance ou de conseil en 
matière contentieuse ou judiciaire, ni le conseil juridique dans les contentieux et 
actions judiciaires. 
 

Le SDIS, en cas de contentieux ou d’actions judiciaires, pourra confier la 
défense de ses intérêts au Cabinet GUISIANO dont les prestations ne sont pas réglées 
par le présent contrat. 

 
Le Cabinet GUISIANO s’engage dans ce cas à appliquer un tarif horaire 

préférentiel d’un montant de 180 € H.T. 
 
Ce tarif sera également appliqué pour les prestations à réaliser dans les dossiers 

contentieux et judiciaires en cours dont le Cabinet GUISIANO conserve la charge du 
suivi. 
 
 L’Avocat se reconnaît tenu au secret professionnel et à une obligation de 
discrétion pour tout ce qui concerne les faits, informations, études et décisions, dont il 
aura connaissance au cours de sa mission. 

 
Le SDIS se réserve toutefois la possibilité, de façon occasionnelle, de recourir à 

des tiers pour une prestation de conseil prévue par le présent contrat, dans les différents 
domaines du droit. 
 
 
 ARTICLE 2 : CONDITIONS D’INTERVENTION 
 
 A cet effet, la SELARL CABINET GUISIANO, avec l’ensemble de ses 
Avocats associés, participants ou collaborateurs, s’engage pour sa part à mettre à la 
disposition du SDIS la compétence et les moyens nécessaires pour l’exécution de la 
mission définie à l’article 1 ci-dessus. 
 
 ARTICLE 3 : DUREE ET RENOUVELLEMENT 
 

La présente convention prendra effet du 1er janvier 2021 au 31 décembre 2021.  
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ARTICLE 4 : MONTANT ET MODALITES DE REGLEMENT DES 
HONORAIRES 

 
 En contrepartie de l’accomplissement de la mission de conseil définie à l’article 
1) ci-dessus, le CABINET GUISIANO recevra une rémunération forfaitaire fixée à la 
somme annuelle Hors Taxes de (4 000 €) QUATRE MILLE EUROS, à laquelle 
s’ajoutera la TVA au taux applicable en vigueur. 
 

Ces honoraires seront payables par termes trimestriels d’un montant de 1 000 € 
H.T. les 1er janvier, 1er avril, 1er juillet et 1er octobre de chaque année. 
 
 La T.V.A. sera acquittée en sus au taux applicable au jour du règlement. 

 
Les honoraires ci-dessus seront payés sur facture dans le délai maximum de 20 

jours mais pourront faire l’objet de règlements provisionnels sur factures 
intermédiaires. 

 
ARTICLE 5 : LITIGE 

En cas de désaccord sur l’exécution des présentes les parties désignent le 
Bâtonnier en exercice du Barreau de Toulon comme amiable compositeur.

 ARTICLE 6 : ELECTION DE DOMICILE 
 
 Pour l’exécution des présentes conventions, les parties font élection de domicile 
en leur domicile respectif. 
 
 
 FAIT en 2 exemplaires à DRAGUIGNAN, LE :  
 
 
Monsieur le Président                                                    Maître Jean-Martin GUISIANO 
Pour le Service Départemental                                               SELARL GUISIANO 
d’Incendie et de Secours du Var 
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Délibération n° 20-104 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Autorisation d’ester en justice (convention SMUR). 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-104 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Conformément aux dispositions de l’article D.6124 – 12 du Code de la Santé Publique, des conventions relatives à 
l’organisation du concours du Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) à la mission de transport 
médicalisé incombant aux Services Mobiles d’Urgence et de Réanimation dans le cadre de l’aide médicale urgente 
doivent être conclues entre les parties prenantes. 
 
A ce jour, le SDIS du Var assure cette mission au profit du Centre Hospitalier (CH) Intercommunal de Toulon-La Seyne 
et du CH de Hyères depuis plusieurs années sans qu'aucun remboursement des frais engagés ne soit effectué, en 
l'absence de convention. 
 
Par conséquent, des conventions ont été établies à partir d’un projet rédigé par Maître Laetitia PARISI, avocat associé, 
projet qui a été approuvé par le CASDIS du Var le 9 juin 2020.  
 
Par la suite, ces conventions ont été adressées le 29 juin 2020 aux CH concernés pour signature mais sont demeurées à 
ce jour sans réponse. 
 
Afin d’inciter le directeur des CHI de Toulon-La Seyne et du CH de Hyères à signer lesdites conventions relatives à 
l’organisation du concours du SDIS à la mission de transport médicalisé incombant aux deux SMUR dans le cadre de 
l’aide médicale urgente, deux lettres d’avocat ont été adressées. 
 
Aussi, si ces mises en demeure n’étaient pas suivies d’effet, il est envisagé de contester ce refus devant la juridiction 
administrative et de lui demander de condamner ces centres hospitaliers à indemniser le SDIS du Var pour le préjudice 
subi. 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à ester en 
justice pour représenter le Service Départemental d’Incendie et de Secours dans le recours susvisé, ainsi qu’à se faire 
assister par le ou les avocats de son choix, 

 
 D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à verser les 

acomptes qui s’avèreraient nécessaires sur les honoraires du ou des avocats choisis. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Délibération n° 20-106 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Modification de la convention entre le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) du Var et l’Institut 
Sainte Jeanne d’Arc (ISJA) de Brignoles. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 

Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative :
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-106 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
Depuis l’année 2006, le SDIS 83 s’est engagé dans un partenariat, avec l’Institution Sainte Jeanne d’Arc (ISJA) à 
Brignoles. 
Celui-ci porte sur notre implication dans le parcours scolaire proposé par l’ISJA aux élèves ayant choisi un cursus leur 
permettant d’obtenir  un baccalauréat Professionnel spécialité « métiers de la sécurité ». 

Une convention précise les modalités d’organisation du volet sapeur-pompier du Baccalauréat « Métiers de la Sécurité » 
au sein de l’établissement scolaire ISJA à Brignoles. 

La mise en œuvre de cette filière aux métiers de la sécurité a pour objectifs :  

- De préparer les élèves à l’obtention du Baccalauréat Professionnel « Métiers de la Sécurité » ; 
- De dispenser une formation d’équipier de sapeur-pompier : répartie sur les années de première et terminale ; 
- De développer le volontariat chez les sapeurs-pompiers. 

La formation est composée de parties théoriques dispensées au sein de l’établissement scolaire, de Périodes de 
Formation en Milieu Professionnelle (PFMP) qui se déroulent dans les locaux du SDIS 83 et/ou de partenaires 
privés/publics. 

Les créneaux attribués pour dispenser les séquences théoriques des unités de valeurs et les PFMP sont définis 
annuellement en partenariat avec l’établissement scolaire. 

L'Institution Sainte Jeanne d'Arc participe pleinement aux frais engagés par le SDIS du Var pour les prestations 
effectuées. 

L’expérience de cette convention montre qu’il est nécessaire de poursuivre cette démarche. 

Il convient de modifier ladite convention compte tenu de l’évolution des programmes, des exigences règlementaires, des 
coûts engagés par le SDIS 83. 

 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 

 D’APPROUVER la convention selon le modèle annexé à la présente délibération ; 
 
  D’AUTORISER Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS du Var à signer la convention 

relative aux modalités d’organisation du volet sapeur-pompier du Baccalauréat « Métiers de la Sécurité » en 
partenariat avec l’Institution Sainte Jeanne d’Arc de Brignoles ; 

 
 DIRE QUE les dépenses inhérentes à la signature de cette convention seront inscrites au budget de l’exercice 

correspondant et feront l’objet d’un remboursement au SDIS du Var conformément aux termes de ladite convention. 

Adopté à l’unanimité 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Le Président 
du Conseil d’Administration,
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Dominique LAIN
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Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA
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SERVICE DEPARTEMENTAL 
D'INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 

87, Bd Colonel Michel LAFOURCADE 
83300 DRAGUIGNAN 

Tél. 04.94.60.37.00 

 
 

INSTITUTION SAINTE JEANNE D'ARC 
Château Brignoles — Ave DREO  

83170 BRIGNOLES  
Tél. 04.94.37.23.90 

 

CONVENTION 

Entre les soussignés 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var, établissement public, ci-après 
dénommé « SDIS 83 », représenté par le Président du Conseil d'Administration du Service 
Départemental d'Incendie et de Secours du Var, Monsieur Dominique LAIN,  
N° SIRET : 288 — 300 — 403 — 000 — 12 Code APE : 
752 
N° de Formation DRTEF : 93 83 P 00 21 83 

D'une part 

Et 

Institution Sainte Jeanne d'Arc — Château Brignoles, avenue DREO 83170 Brignoles, ci-après 
dénommée « l'établissement scolaire » représentée par Monsieur Gérald CALI   Chef 
d'établissement 

D'autre part, 

est conclue la convention suivante : 

 

ARTICLE 1 : OBJET ET CONTENU DE LA CONVENTION 

L'objet de la convention est de préciser les modalités d'organisation du volet sapeur-pompier 
du Baccalauréat « Métiers de la Sécurité » au sein de l'établissement scolaire. 

La mise en œuvre de cette filière de formation aux métiers de la sécurité a pour 
objectifs : 

De préparer les élèves à l'obtention du Baccalauréat Professionnel « Sécurité 
Incendie »    
De dispenser une formation d'équipier de sapeurs pompiers ; répartie sur les années de 
première et terminale ; 
De développer le volontariat chez les sapeurs pompiers ; 

La formation est composée de parties théoriques qui peuvent être dispensées au sein de 
l’établissement et de Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP) qui se déroulent 
dans les locaux du SDIS 83, et/ou de partenaires privés, publics. 

 

N SAINTE JEANNE D'ARC N
i O
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Les créneaux attribués pour dispenser les séquences théoriques des Unités de Valeur sont 
définies annuellement en partenariat avec l'établissement scolaire. 

Les Périodes de Formation en Milieu Professionnel permettent aux élèves de recevoir les 
enseignements spécifiques pratiques des Unités de Valeur requises leur permettant de tenir 
l'emploi d'équipier  de sapeurs pompiers. 

Leur durée est  de 12 semaines réparties sur les années de première et de terminale. Les PFMP 
sont planifiées annuellement en partenariat avec l'établissement scolaire.  

ARTICLE 2: CONTENU DES FORMATIONS PROFESSIONNELLES SAPEUR POMPIER 

Le contenu des formations suivra le programme règlementaire en vigueur des Unités de Valeur 
de : 

la Formation Initiale de l’équipier de Sapeurs Pompiers ; 

Cette formation comprend :  

un enseignement théorique ;  

un enseignement pratique sous forme de stages ; 

des Périodes de Formation en Milieu Professionnel (PFMP). 

ARTICLE 3 : FORMATEURS 

Les formations seront dispensées : 

 Par les personnels enseignant de l'Institution Sainte Jeanne d'Arc de Brignoles; 

 Par des personnels du S.D.I.S 83. 

ARTICLE 4 : EVALUATION ET NOTATION 

Lors de ce cursus de formation, les modalités de validation du Baccalauréat Professionnel 
« Métier de la Sécurité », du ressort du Ministère de l'Education Nationale seront strictement 
dissociées des modalités de validation des Unités de Valeur sapeurs pompiers définies dans les 
Guides Nationaux de Référence.  

• Référentiel National Activité Compétence (RNAC) des formations de tronc commun des 
sapeurs pompiers professionnels et volontaires. 

Le S.D.I.S 83 reste seul compétent pour procéder à l'évaluation des sapeurs pompiers et délivrer 
les Unités de Valeur de formation acquises conformément aux textes officiels. 

 

 

 

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020

Affiché le 

ID : 083-288300403-20201217-20_106-DE



3 
 

ARTICLE 5 : DISPOSITIONS FINANCIERES 
  

Article 5.1 : Modalités de calcul 
Les frais engagés par le SDIS comprennent : 

coûts de rémunération des formateurs sapeurs-pompiers (indemnités des sapeurs-pompiers 
volontaires) mis à disposition ; 
coûts des repas des formateurs et des stagiaires ; 
coûts des déplacements sur le site de l’ENSOSP (aller-retour le plus rapide entre 
l’établissement scolaire et l’ENSOSP tel que figurant sur le site internet  www.viamichelin.fr) 
; 
coûts des frais administratifs (gestion des dossiers, impression des diplômes…) ; 
coûts des visites médicales pour les élèves de 1ère année. 

L’ensemble de ces frais est récapitulé dans un devis (joint en annexe de la présente convention) établi 
par le SDIS pour chaque année scolaire. Ce devis permet de définir un coût par élève de 1ère année 
et par élève de terminale. Ce coût est un maximum selon le lieu de restauration retenu (UIISC7 ou 
restaurateur privé) et pourra varier en fonction du nombre de repas réellement pris. 
Le devis sera signé par les deux parties à la présente convention avant tout commencement 
d’exécution des prestations de formation.  
 
 Article 5.2 : Révision de prix 
Les différents coûts figurant au devis seront révisés chaque année pour tenir compte de l’évolution 
du montant de l’indemnité horaire de base des sapeurs-pompiers volontaires (sous-officiers), des prix 
des repas négociés par le SDIS (avec l’UIISC7 ou des restaurateurs du secteur privé le cas échéant), 
du coût du carburant et des péages autoroutiers ainsi qu’éventuellement des coûts des visites 
médicales et des frais administratifs. 
 
 Article 5.3 : Facturation 
Ces frais, dont le SDIS consent l’avance,  sont intégralement pris en charge par l’établissement 
scolaire et font l’objet d’une refacturation sur la base du devis accepté pour l’année scolaire 
concernée. Le montant final sera éventuellement diminué en fonction du nombre de repas réellement 
pris. 
Un avis des sommes à payer ainsi qu’un état de calcul détaillé seront envoyés à l’établissement 
scolaire à l’issue de la période de formation 

L'Institution Sainte Jeanne d'Arc participe pleinement aux frais engagés par le S.D.I.S 83 pour 
les prestations effectuées. 

Période de stages : 

Pour les Périodes de stage, l'établissement scolaire prend à sa charge les frais liés à la 
restauration et  la totalité de la prestation pédagogique (formateurs, aides formateurs …). 

Le SDIS 83, consentant l'avance de ces frais, produira une facture mensuelle pour les prestations 
pédagogiques et l'adressera à l'Agent Comptable de l'établissement scolaire qui procédera au 
remboursement. 

Les stagiaires demeurent sous statut scolaire. Ils restent sous l'autorité et la responsabilité du 
Chef d'Etablissement scolaire. 
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Les élèves stagiaires ne pourront donc prétendre à aucune rémunération du SDIS 83. 

Période de Formation en Milieu Professionnel : (P.F.M.P.) 

Pour les Périodes de Formation en Milieu Professionnel, l'établissement scolaire prend à sa 
charge les frais liés à la restauration des élèves  

Le SDIS 83, consentant l'avance de ces frais, produira une facture mensuelle pour l'ensemble 
des élèves stagiaires et l'adressera à l'Agent Comptable de l'établissement scolaire qui procédera 
au remboursement. 

Le SDIS 83 prend à sa charge les frais liés au personnel et au matériel des P.F.M.P. 

Les stagiaires demeurent durant les PFMP au SDIS 83 sous statut scolaire. Ils restent sous 
l'autorité et la responsabilité du Chef d'Etablissement scolaire. 

Les élèves stagiaires ne pourront donc prétendre à aucune rémunération du SDIS 83. 

ARTICLE 6 : DURÉE DE TRAVAIL DES ELEVES 

La durée de travail des élèves mineurs ne peut excéder trente-neuf heures et/ou trente-cinq 
heures par semaine ni huit heures par jour. 

Le repos hebdomadaire des élèves mineurs doit avoir une durée minimale de deux jours, si 
possible consécutifs (la période minimale de repos hebdomadaire doit comprendre le dimanche). 

Le travail de nuit n’est pas autorisé. 

ARTICLE 7 : ASSURANCES 

Le responsable du SDIS 83 prend les dispositions nécessaires pour garantir sa responsabilité 
civile chaque fois qu'elle sera engagée. 

Le chef de l'établissement scolaire contracte une assurance couvrant la responsabilité civile de 
l'élève pour les dommages qu'il pourrait causer ou subir pendant la durée ou à l'occasion de son 
stage au SDIS 83. Les stagiaires continueront d'être garantis au moyen des cotisations versées 
par l'établissement d'enseignement. 

Les déplacements des stagiaires en présence du tuteur sont possibles, mais restent sous la 
responsabilité du SDIS 83. 

En cas d'accident survenant à l'élève stagiaire, soit dans les locaux du SDIS 83, soit au cours du 
trajet, le SDIS 83 s'engage à faire parvenir tous les renseignements dans les 24 heures, au chef 
d'établissement scolaire, à charge pour ce dernier de remplir les formalités prévues. 

ARTICLE 8 : DISCIPLINE 

Durant leur stage, les élèves stagiaires seront soumis à la discipline du SDIS 83, notamment en 
ce qui concerne les visites médicales, les horaires, les règles de sécurité, port des EPI et de 
confidentialité. Sauf accord écrit du SDIS 83, le stagiaire n'est pas autorisé à utiliser ou à 
divulguer tout ou partie des informations et des résultats acquis au cours du stage. 
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En cas de manquement à la discipline ou toutes autres difficultés, le responsable du SDIS 83 et 
le chef d'établissement se tiendront mutuellement informés et prendront d'un commun accord les 
dispositions propres à les résoudre. 

ARTICLE 9 : MODIFICATION DE LA CONVENTION  

Toute modification de la convention fera l'objet d'un avenant signé entre les deux parties. 

ARTICLE 10 : DUREE, DENONCIATION, RESILIATION ET REGLEMENT DES 
DIFFERENDS 

La présente convention prend effet à compter de la date de la signature pour une durée 
de 1 an (année scolaire) renouvelable par tacite reconduction. 

Elle pourra être dénoncée avant son terme, par l'une ou l'autre des parties. Cette dénonciation 
devra être notifiée à l’autre partie par courrier recommandé avec accusé de réception deux mois 
avant le terme de la convention. 

La résiliation de la présente convention peut être initiée par l’une ou l’autre des parties qui se 
trouverait empêchée d'exécuter l’une quelconque des obligations qui lui incombent. Dans ce cas, 
la résiliation doit être notifiée à l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception 
et prend effet immédiatement à compter de la réception de cette lettre par l’autre partie. 

En cas de litige concernant l'exécution de la présente convention ou de son interprétation, les 
partenaires s'engagent à se concerter dans un esprit de compréhension et d'équité en vue d'aboutir 
à un règlement à l'amiable du différend. 

En cas de non aboutissement, le différend sera soumis, à l'appréciation du Tribunal Administratif 
de TOULON. 

Fait en trois exemplaires à Draguignan le  …..…………… 

 

Le Président du Service départemental 
d’incendie et de secours du Var 

Le Chef d’établissement de l’Institution 
Sainte-Jeanne d’Arc 
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UIISC 7
Restaurant 

conventionné ***

APPRENANT 1 8 16 1

TRANSVERSE 6 48 16 4 2871,84 3651,84

16 50

16 55

605,22

frais administratifs par élève / an

forfait visite médicale + test dépistage -  coût par élève / an

SOUS-TOTAL (première)

Frais

 déplacement **

PREMIERE

restauration
+

indemnités formateurs

Stages
nombre 
de jours

nombre 
d'heures

Nombre 
de stagiaires

Coûts indemnités

formateurs *

Coût global du stage 

(restauration+indemnités)
si repas à l'UIISC7

Coût global du stage 

(restauration+indemnités)
si repas autre resto conventionné 

Coût restauration 
stagiaires et formateursEquipe 

pédagogique

PREMIERE
 frais divers

56 16 4

ESTIMATION PAR ELEVE (première)

IMMERSION 5 40 16 0

SECOURS
A PERSONNES

7
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UIISC 7
Restaurant 

conventionné ***

5 56 16 2

5 48 16 2

Frais divers 16 50

TERMINALE

restauration
+

indemnités formateurs
+

frais déplacement 

SOUS-TOTAL (terminale)

ENSOSP

Coût global 
du stage 

(restauration+indemnités)
si repas à l'UIISC7

Coûts indemnités

formateurs *

Coût global du stage 

(restauration+indemnités)
si repas autre resto conventionné 

Frais

 déplacement **
Nombre de
stagiaires

Equipe 
pédagogique

ESTIMATION PAR ELEVE (terminale) 

 SOUS TOTAUX (première + terminale)

ESTIMATION PAR ELEVE (première + terminale)

IMMERSION 20 140 16

frais administratifs par élève / an

* Indemnités formateurs : conformément à l'OS 2014/01 "indemnités des sapeurs-pompiers en activité de formation"

0

OPERATIONS 
DIVERSES

4

4

** Frais déplacement : calcul sur la base 1 aller/retour site internet www.viamichelin.fr

Coût restauration 
stagiaires + formateurs

INCENDIE 12 96 16

31 16 4

Stages
Nombre 
de jours

Nombre 
d'heures
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Délibération n° 20-107 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Réforme de matériels. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
 
Vu le projet de délibération n°20-107 en date du 15 décembre 2020, 
 
 

Exposé des motifs 
 

 
Monsieur le Président expose au Conseil d’Administration qu’il convient d’envisager la réforme des 

matériels dont les listes figurent en annexe au présent rapport. 
 
Annexe 1 : « Tableaux de réforme Informatique » ; 
 
Annexe 2 : « Tableau de réforme Patrimoine » ; 
 
Annexe 3 : « Tableaux de réforme Soutien Logistique » ; 
 
Annexe 4 : « Tableau de réforme Drapeaux ». 
 
 
 
Il peut s’agir de matériels détruits, périmés, volés ou hors d’usage, pour lesquels il devient impossible de 

trouver des pièces détachées (HS), ou obsolètes (O), dont l’entretien est devenu trop onéreux. 
 

L’état du matériel est porté dans la colonne « commentaires » du tableau ci-annexé. 
 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

   DECIDE    
 
 

 D’ACCEPTER la réforme des matériels figurant sur la liste ci-jointe, et D’EN AUTORISER la vente ou la 
destruction, 
 

 DE DIRE que la réforme définitive des matériels vétustes dont l’entretien est devenu trop onéreux 
n’interviendra qu’à l’issue de leur remplacement effectif et qu’ils pourront, dans ce délai, continuer à être utilisés,  
 

 DE DIRE que les recettes relatives aux cessions de matériels seront inscrites au budget du SDIS. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
 

,N,
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Dominique LAIN

Signé par : Dominique LAIN
Date : 17/12/2020
Qualité : Président CA



Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque Imputation Année N° série Somme Commentaire
UC Somei 2183 2008 CZC8451NTR 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PY4 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PXS 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWR 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NVV 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PX8 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NV2 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYN 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PXG 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWX 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NYY 576,33 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYD 766,47 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PXW 766,47 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NVX 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PX3 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PY8 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWY 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PX0 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NTP 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYP 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PXJ 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYG 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PXN 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NVZ 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NTW 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYK 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NW1 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NWC 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PX1 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYF 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWV 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PY0 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NV0 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWP 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NW5 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NTJ 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PWW 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NWL 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NYW 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NTT 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NWM 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PY1 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8237M50 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NWR 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NWP 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PYC 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NVQ 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NY8 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8446PX6 771,19 € O
UC Somei 2183 2008 CZC8451NYT 771,19 € O
UC UGAP 2183 2009 CZC9115L9F 411,21 €       O
UC UGAP 2183 2009 CZC9082FHG 411,21 €       O
UC UGAP 2183 2009 CZC9082FGY 411,21 €       O

ANNEXE 1 "TABLEAU DE REFORME INFORMATIQUE"QUE"IQUE"
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque Année Imputation N° série Somme Commentaire
ECRAN Somei 2008 2183 CNC826QMDD 259,82 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC826QMFR 259,82 € HS
ECRAN UGAP 2008 2183 3CQ8421ZQ3 148,00 € HS
ECRAN UGAP 2009 2183 CNC639Q4C7 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 CNT74609N1 159,15 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CNN6301D3N 238,26 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 CNT74609MK 159,15 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739008338 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739008319 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739006744 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739008353 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2009 2183 CNC846QGJQ 147,14 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CNT63303RN 232,94 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC026QGD4 169,89 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDYG05954 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2009 2183 3CQ9010M92 147,14 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CND6111MTL 238,26 € HS
ECRAN UGAP 2005 2140 ETL060701653900014RH12 652,45 € HS
IMPRIMANTE / Z5H9BJACB00085D HS
IMPRIMANTE /  DUEK102504 HS
IMPRIMANTE / 4P21BAJZ402081D HS
IMPRIMANTE Somei 2008 2183 CNBW81R19V 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2008 2183 CNBW81R193 19,60 € HS
IMPRIMANTE Somei 2008 2183 CNBW81R1C1 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2008 2183 TH85T220GH04XD 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2008 2183 CNBW81R1D1 659,47 € HS
IMPRIMANTE UGAP 2007 2183 G8GY174082 150,56 € HS
IMPRIMANTE / CN6CN6R0PQ05R1 HS
IMPRIMANTE / CN6CN6R0PQ05R1 HS
UC UGAP 2005 2140 CZC5190LK7 554,91 € HS
UC Cgénéral Var 2010 CZC9446J47 DON HS
UC UGAP 2013 2183 CZC3301DM6 416,50 € HS
UC MVS infor 2006 2183 CZC6384DYJ 1 482,07 € HS
UC CZC9362VT4 HS
UC Cgénéral Var 2010 CZC9458JPV DON HS
ONDULEUR / PB9814454247 HS
ONDULEUR / NB9828042770 HS
ONDULEUR UGAP 2010 2183 4B1030P20020 71,97 € HS
ONDULEUR Somei 2008 2183 ADPJ4700H 379,11 € HS
ONDULEUR Somei 2008 2183 ADPJ34029 379,11 € HS
ONDULEUR Ecus 2014 2183 G363E44157 362,80 € HS
SWITCH CECCI 2005 2140 DR9P155001060 27,88 € HS
SWITCH / SFOC2223Y3YK HS
SWITCH / SFOC2227Y38V HS
SWITCH / SFOC2227Y0FL HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739008342 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDYG05930 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDWE05921 178,10 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC745NRLP 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739007301 156,14 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDHB05953 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 CNC645RTYJ 227,69 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDVW05951 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2010 2183 AU6A1012001373 112,84 € HS
ECRAN UGAP 2005 2140 CNN54523CY 294,85 € HS
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ECRAN UGAP 2006 2183 CNC639Q4C1 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDEZ05964 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 CNT74609LM 159,15 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CND6111MT9 238,26 € HS
ECRAN UGAP 2013 2183 305NDLS98608 131,27 € HS
ECRAN UGAP 2015 2183 506NTRL8R846 140,40 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 706NDLS05960 178,10 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CNC639Q45L 222,60 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC826QNCC 169,89 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 AU6A1012001490 169,89 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739007317 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2009 2183 3CQ8421ZQG 147,14 € HS
ECRAN / CN0M62767161856KABPV HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC026QGDQ 169,89 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CND6111MWR 238,26 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 3CQ8192NYM 238,26 € HS
ECRAN Somei 2008 2183 CNC826QMD3 169,89 € HS
ECRAN UGAP 2007 2183 AU2A0739008373 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CND6390PQ4 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2006 2183 CNC841RNN4 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2009 2183 3CQ9010M97 147,14 € HS

20 Claviers et 20 souris
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque Année Imputation N° série Somme Commentaire
ONDULEUR Somei 2183 2008 ADPK0800L 379,11 € HS
ONDULEUR / PB9818586390 HS
ONDULEUR / JB0148008532 HS
ONDULEUR / DLA1500RMI2U HS
ONDULEUR ENSOSP 2183 2010 AS0552130073 DON HS
ONDULEUR UGAP 2183 2009 BDBJ44013 HS
UC / 1S7637W8CS4GV650 HS
UC UGAP 2183 2012 CZC20371LS 354,77 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC004304N 352,64 € HS
UC Cgénéral Var 2183 2010 CZC9446J7Q DON HS
UC UGAP 2183 2012 CZC20371LQ 354,77 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S2Z 405,26 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC1233L3W 296,93 € HS
UC Cgénéral Var 2183 2010 CZC9458JML DON HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S33 405,26 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S33 405,26 € HS
UC / CZ P5190LJX HS
UC UGAP 2183 2011 CZC1460WKR 354,77 € HS
UC UGAP 2183 2012 CZC20371KW 354,77 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S3D 405,26 € HS
UC UGAP 2183 2011 CZC1233L3R 296,93 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S2J 405,26 € HS
UC UGAP 2183 2011 CZC1062TRB 354,77 € HS
UC Cgénéral Var 2183 2010 CZC9446JCF DON HS
UC Cgénéral Var 2183 2010 CZC9458KCF DON HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0429S2V 405,26 € HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0043051 352,64 € HS
IMPRIMANTE / CN6CN6R0TX05R1 HS
IMPRIMANTE / CN6AC5R0S205R1 HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81Q8W1 659,47 € HS
IMPRIMANTE  / Z5H9BJBC3001XFY HS
IMPRIMANTE  UGAP 2183 2007 CNHXJ75010 883,70 € HS
ECRAN  UGAP 2183 2007 AU2A0739008355 156,15 € HS
ECRAN  Somei 2183 2008 CNC841RMR3 169,89 € HS
ECRAN  UGAP 2183 2010 AU6A1012001341 112,84 € HS
ECRAN  Somei 2183 2008 CNC826QNC9 169,89 € HS
ECRAN  UGAP 2183 2007 706NDAY05920 178,10 € HS
ECRAN  UGAP 2183 2006 CNC639Q405 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2183 2006 CNC639Q45H 222,60 € HS
ECRAN ENSOSP 2183 2010 AA1117490532AC10402680 DON HS
videoproj / Q8FE108AAAAAC0140 HS
videoproj / 4Y40G10FB HS
videoproj Mediasystem 2188 2006 23636702 3 768,98 € HS
videoproj UGAP 2188 2014 U4SK4401169 718,54 € HS
PDA Lecteur CB IDEM 2183 2008 D08E06953 2 448,81 € HS

20 Claviers + 20 souris
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque * Imputation Année N° série Somme Commentaire
ECRAN GS17H9NY510880B HS
ECRAN UGAP 2183 2006 CNC639Q45J 222,6 HS
ECRAN UGAP 2183 2007 AU2A0739008331 156,15 HS
ECRAN UGAP 2183 2007 CNC846QG85 156,15 HS
ECRAN GS17H9NY211616K HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC835QDPT 168,89 HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM86 168,89 HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC841RMR2 168,89 HS
ECRAN UGAP 2183 2010 AU6A1012001812 112,87 HS
ECRAN / 3D002588 HS
ECRAN UGAP 2183 2007 810TPTM2K041 178,1 HS
ECRAN MVS - Info 2140 2003 N53330QANAF 1471,08 HS
UC / CZC6425FTS HS
UC MVS - Info 2140 2003 CZC029660C 1471,08 HS
UC / CZC20371LD HS
UC UGAP 2183 2012 CZC20371KT 354,77 HS
UC UGAP 2183 2010 CZC0296605 368,43 HS
UC / QT2360E1NOS HS
UC DON CK222H9PM38 HS
UC DON QT2104CJL3V HS
UC DON VM2191KALFZ HS
UC DON RU95033UHTS HS
UC UGAP 2183 2007 CZC7282QX7 420,15 HS
UC UGAP 2183 2007 CZC7282QWD 420,15 HS
UC UGAP 2183 2005 CZC5190LDY 554,91 HS
UC Cgénéral Var 2183 2010 CZC9458K3N DON HS
UC UGAP 2140 2005 CZC5190LGF 554,91 HS
UC UGAP 2140 2005 CZC5190LCX 554,91 HS
UC DON 3203352F4388363 HS
UC DON CK2432C13B5 HS
UC DON CK5062CA41Y HS
UC / 112.1/94 HS
UC POWERMAC G5 HS
IMPRIMANTE UGAP 2183 2007 CNHXP53463 883,7 HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81R19H 659,47 HS
IMPRIMANTE  Somei 2183 2008 CNBW81R19H 659,47 HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81R1FC 659,47 HS
SCANNER MVS - Info 2183 2006 DL408330 828,83 HS
SCANNER  DON UYG387417 HS
DIVERS DON YMB010J6YL1 HS
DIVERS DON VM003AJJ9G7 HS
DIVERS SU23422FKPNT HS
DIVERS SIVEA PCS 2183 2009 VM003AJJ9G7 770,63 HS
DIVERS DON SC07NDFZUG1HV HS
DIVERS MVS - Info 2183 2011 C07G57R1DJD0 723,21 HS
DIVERS UGAP 2183 2007 SW87486X1X91 2314,55 HS
DIVERS Shiller Medical 2183 2011 111991000190 358,80 HS
DIVERS DON SW88253WEYJX HS
DIVERS UGAP 2183 2008 8SQ54820 133,52 HS
DIVERS DON PWAJ027598 HS
DIVERS DON I0055970563108 HS
DIVERS DON AA9901213722-M HS
DIVERS DON 13.1/95 HS
DIVERS DON CA1420049374 HS
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DIVERS DON CK22816HC54 HS
DIVERS DON 146.1/96 HS
DIVERS DON 9X2BKSBZ703E HS
DIVERS DON 4CZ02405VQ HS
DIVERS DON ETMA2900130-I HS
DIVERS DON ETMA1202 HS
DIVERS DON ETMA1300-I HS
DIVERS DON T08B00119 HS
DIVERS MVS - Info 2183 2006 HU10624KWP 1361,2 HS
DIVERS DON FB1N174000798 HS
DIVERS DON XAC0006940 HS
DIVERS DON 40G3B01765 HS

30 Claviers + souris

 * : DON = matériel qui a été donné au SDIS à la suite des inondations de 2010

HSS
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque * Imputation Année N° série Somme Commentaire
DIVERS IDEM 2183 2008 D08E06951 2 448,41 € HS
UC  UGAP 2183 2012 CZC20371LH 354,77 € HS
UC  UGAP 2183 2015 CZC5141BX8 584,76 € HS
UC  UGAP 2183 2010 CZC0429S38 405,26 € HS
UC  UGAP 2183 2011 CZC1460WKY 354,77 € HS
UC  Ecole Appli 2183 2004 CK222H9PM38 360,00 € HS
UC  UGAP 2183 2008 CZC7461DS4 932,43 € HS
UC  UGAP 2183 2007 CZC7282QW8 420,15 € HS
UC  UGAP 2183 2007 CZC7282QWJ 420,15 € HS
DIVERS DON Q89N912AAAAAC0097 HS
DIVERS MVS - Info 2183 2007 CNU709122N 1 329,95 € HS
DIVERS UGAP 2140 2005 CNU5292389 1 186,65 € HS
DIVERS MEDIASYSTEM 2188 2006 25638096 3 737,88 € HS
ONDULEUR Somei 2183 2008 ADPK08024 379,11 € HS
ONDULEUR  Somei 2183 2008 ADPK08019 379,11 € HS
ECRAN UGAP 2183 2007 CNT74609NV 159,15 € HS
ECRAN UGAP 2183 2007 AU2A0739008321 156,10 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM7Q 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2183 2007 CNT74609LZ 159,15 € HS
IMPRIMANTE  DON SG49K13111AI HS
ECRAN UGAP 2183 2007 706NDSK05934 178,10 € HS
ECRAN DON PYQ054720959 HS
ECRAN UGAP 2183 2008 3CQ8192NX4 155,97 € HS
ECRAN UGAP 2183 2006 CNC639Q44R 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2183 2008 2A7460ZJXMM 702,36 € HS
ECRAN Ecole Appli 2140 2004 qt2104cjl3v 480,00 € HS
ECRAN MVS - Info 2140 2003 N53330QANAF 1 471,08 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM97 168,89 € HS
IMPRIMANTE  DON Z4KNBACB200077N HS
IMPRIMANTE  DON CN31L1TGNZ05R1 HS
IMPRIMANTE  DON TH85V2203Z04XD HS
IMPRIMANTE  Somei 2183 2008 CNBW81Q8V1 659,47 € HS

20 Claviers + 20 souris

 * : DON = matériel qui a été donné au SDIS à la suite des inondations de 2010
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque * Imputation Année N° série Somme Commentaire
UC  UGAP 2183 2012 CZC249BSB0 408,00 € HS
UC  UGAP 2183 2008 CZC8257SS9 402,25 € HS
UC  UGAP 2183 2006 CZC6352KKM 404,75 € HS
UC DON 1S4158WV8S4GV107 HS
UC UGAP 2183 2012 CZC249BS9W 408,00 € HS
UC UGAP 2183 2013 CZC3301DHG 416,50 € HS
UC UGAP 2183 2009 CNC846QG88 147,14 € HS
UC UGAP 2183 2012 CZC249BS9L 408,00 € HS
IMPRIMANTE  Somei 2183 2008 CNBW81Q8WK 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81Q8ZS 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81Q8V6 659,47 € HS
IMPRIMANTE Don CN76C6R0R005R1 HS
IMPRIMANTE Somei 2183 2008 CNBW81Q8VL 659,47 € HS
IMPRIMANTE UGAP 2183 2007 CNBW72F3K8 111,30 € HS
IMPRIMANTE CALESTOR 2183 2016 PHCPH42470 255,36 € HS
ECRAN  UGAP 2183 2006 CNC639Q44P 222,60 € HS
ECRAN UGAP 2183 2009 3CQ8421ZSQ 147,14 € HS
ECRAN UGAP 2183 2009 3CQ9010M9P 147,14 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNK84215B9 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2183 2008 3CQ81933TW 155,97 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC841RNMY 168,89 € HS
DIVERS DON 1S2873W2QLRGZPBF HS
DIVERS  Toute l'infor 2183 2017 5CG7251RKM 1 038,00 € HS
DIVERS DON 1S2873W2QLRGZPAC HS
DIVERS  DON Q88S837AAAAAC0346 HS
   
  20 Claviers + souris

 * : DON = matériel qui a été donné au SDIS à la suite des inondations de 2010
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque * Imputation Année N° série Somme Commentaire
ECRAN Somei 2183 2008 3CQ8304H4Z 357,26 € HS
ECRAN UGAP 2183 2007 AU2A0739008368 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2183 2007 805NDMT3V467 178,10 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM7N 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2183 2006 CNC645RTZ8 227,69 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNK84215BF 169,07 € HS
ECRAN UGAP 2183 2010 AU6A1012001359 112,84 € HS
ECRAN UGAP 2183 2010 AU6A1021001959 112,89 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC841RNN9 168,89 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC813PR49 168,89 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM7Y 168,89 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CND6111MTN 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2183 2006 CNT63303SP 232,94 € HS
ECRAN DON GS17H9NY211628B HS
ECRAN UGAP 2183 2010 AU6A1012001362 112,84 € HS
ECRAN Somei 2183 2008 CNC826QM2N 259,82 € HS
IMPRIMANTE  DON MY37L3J1MT7A HS
IMPRIMANTE  DON CN07S3Q2MX0514 HS
IMPRIMANTE  Somei 2183 2008 CNBW81Q900 659,47 € HS
IMPRIMANTE DON Z4KNBACB200079F HS
IMPRIMANTE  DON X46E000006 HS
ONDULEUR  DON pb00422111191 HS
ONDULEUR  DON pb9818586364 HS
ONDULEUR  DON jb0148008577 HS
ONDULEUR  DON pb0008131380 HS
ONDULEUR  DON ADPJ44015 HS
ONDULEUR  DON ADPK07011 HS
ONDULEUR  DON nb9825009566 HS
UC UGAP 2183 2011 CZC1460WKK 354,77 € HS
videoproj DON G0Z05723 HS
SWITCH CECCI 2140 2005 DR9P155001058 17,68 € HS
SWITCH DON WS-C412 HS
SWITCH DON FAA0240R06R HS
Portable DON 1S2873W95LR92V1V HS

20 Claviers + 20 souris

 * : DON = matériel qui a été donné au SDIS à la suite des inondations de 2010
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Matériel informatique acquis par le SDIS (portés à l'actif)

Type Marque * Imputation Libellé Année N° série Somme Commentaire
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 2008 CNBW81R1BC 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 2008 CNBW81Q8VZ 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 2008 CNBW81Q8TF 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 2008 CNBW81R1D8 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 2008 CNBW7BH17R 659,47 € HS
IMPRIMANTE SAMSUNG 2183 ML3710 Z5H9BAGC206521Y HS
IMPRIMANTE UGAP 2183 Laserjet 9040dn JPCN84XG17 1 520,57 € HS
IMPRIMANTE UGAP 2183 Laserjet 9040n JPRTB7XHCZ 1 520,57 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 CNBW81Q8SL 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 CNBW81R1CV 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 CNBW81R1BQ 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 CNBW81Q8TV 659,47 € HS
IMPRIMANTE Somei 2183 Laserjet 2015 CNBW77F05V 659,47 € HS
IMPRIMANTE Toute l'informatique 2183 Laserjet pro M402 dne PHC6H29244 210,30 € HS
IMPRIMANTE DON 2183 ML2851nd 4P21BAJZ400446L HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC20371LB 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC20371LL 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC1460WKN 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC20371LM 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC20371KZ 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC1233L3H 354,77 € HS
UC UGAP 2183 6005 SFF CZC1233L3D 354,77 € HS
UC UGAP 2183 Z600 CZC0356CLV 354,77 € HS
UC Somei 2183 XW6600 Workstation CZC82757NH 1 836,47 € HS
UC UGAP 2183 6305 SFF CZC249BS97 408,00 € HS
UC UGAP 2183 6305 SFF CZC3301DH4 408,00 € HS
UC UGAP 2183 Prodesk 600 G1 CZC5141BX1 584,76 € HS
UC DON 2183 precision t5500 2ZMT25J HS
SCANNER DON 2183 scanjet 3800 CN728A12J704CN HS
SCANNER UGAP 2183 v300photo KSBW040808 81,93 € HS
SCANNER UGAP 2183 v10 J7PW067580 65,77 € HS
SCANNER UGAP 2183 v10 J7PW061586 65,77 € HS
SERVEUR MVS- Informatique 2144 Proliant DL360 J015LGP31F 2 858,44 € HS
ECRAN UGAP 2183 AU2A0739007799 156,32 € HS
ECRAN UGAP 2183 AU2A0741004830 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2183 AU3A1018013899 112,84 € HS
ECRAN UGAP 2183 AU6A1012001342 112,84 € HS
ECRAN UGAP 2183 AU2A0739007790 156,15 € HS
ECRAN UGAP 2183 CZC85102RY 335,99 € HS
ECRAN Somei 2183 CNC826QM7D 259,82 € HS
ECRAN DON 2183 3CQ0012N2Q HS
ECRAN UGAP 2183 3CQ8421ZSD 147,14 € HS
ECRAN UGAP 2183 CNN6031SYW 358,80 € HS
ECRAN Somei 2183 CNC826QM8N 168,89 € HS
ECRAN UGAP 2183 CNT74609MV 159,15 € HS

 * : DON = matériel qui a été donné au SDIS à la suite des inondations de 2010
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Matériel acquis par le SDIS (portés à l'actif)

GPS Garmin 2014 2183 2FF040677 180,00 € HS
GPS Garmin 2014 2183 2FF033393 180,00 € HS

ANNEXE 2 "TABLEAU DE REFORME CARTOGRAPHIE"RAPHIE"RAPHIE"
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 PLASTIFIEUSE GB HEATSEAL H312 WG19503H Inconnue 133,08 € Hors d'usage
2 PLASTIFIEUSE GBC QUICK START H320 EN60950-1 Inconnue 133,08 € Hors d'usage
3 TITREUSE LABELPOINT 350 BF9530132132H Inconnue 110,22 € Hors d'usage
4 PERFORELIEUSE GBC CombBind C366E ZA01809P Inconnue 173,60 € Hors d'usage
5 TITREUSE BRADY 02401204954 Inconnue 110,22 € Hors d'usage
6 PERFORELIEUSE REXEL SL00129P Inconnue 95,96 € Hors d'usage
7 THERMOSOUDEUSE MAGNETA 421 1000660 Inconnue 975,28 € Hors d'usage
8 PLASTIFIEUSE FELLOWES SATURN A3 CRC57016 Inconnue 133,08 € Hors d'usage
9 PERFORELIEUSE REXEL TF00730P Inconnue 95,96 € Hors d'usage

10 PLASTIFIEUSE FELLOWES CXL320 0006556 Inconnue 133,08 € Hors d'usage
11 TITREUSE DYMO HA2520224297B Inconnue 110,22 € Hors d'usage
12 THERMOSOUDEUSE MAGNETA 421 1007205 Inconnue 975,28 € Hors d'usage
13 THERMOSOUDEUSE MAGNETA 421 1021192 Inconnue 975,28 € Hors d'usage
14 PLATEFORME ELEVATRICE GENIE AWP 25 S AWP09-63994 2009 6 500,00 € Hors d'usage

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 15/12/2020

REFORME DE MATERIELS BUREAU "FOURNITURES"

EE 2020EE 2020
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Détecteur multigaz QUATTRO HONEYWELL QA112-008685 01-06-2012 586,80 € matériel vétuste
2 Détecteur multigaz XL HONEYWELL KA414-1094567 19-10-2016 360,00 € Hors d'usage
3 Détecteur multigaz XL HONEYWELL KA416-1080244 21-04-2017 170,64 € Hors d'usage
4 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWC01184608298 19-08-2019 152,64 € Hors d'usage
5 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWCO1191102151 11-03-2019 152,64 € Hors d'usage
6 Détecteur monogaz CO 3ans HONEYWELL 5220BWC01191102185 22-08-2019 152,64 € Hors d'usage

N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Masque de fuite à circuit fermé MICRO K FENZY MK 08 0036 02-01-2008 203,31 € matériel vétuste
2 Masque de fuite à circuit fermé MICRO K FENZY MK 08 0044 02-01-2008 203,31 € matériel vétuste
3 Masque de fuite à circuit fermé MICRO K FENZY mk 07 0342 28-06-2007 203,31 € matériel vétuste

N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Corde statique 30m COURANT 08383 L 044 03-01-2017 51,58 € Hors d'usage
2 Corde statique 30m COURANT 23121004 11-06-2013 51,58 € Hors d'usage
3 Corde statique 30m COURANT 2548F025 29-09-2014 51,58 € Hors d'usage
4 Corde statique 30m COURANT 1993 E 060 02-01-2010 51,58 € matériel vétuste
5 Corde statique 30m COURANT 03560L022 28-08-2016 51,58 € Hors d'usage
6 Corde statique 30m COURANT 22513006 21-02-2014 51,58 € Hors d'usage
7 Corde statique 30m COURANT 02667M001 03-05-2017 51,58 € Hors d'usage
8 Corde statique 30m COURANT 02484M007 08-08-2017 51,58 € Hors d'usage
9 Corde statique 30m COURANT 02667M018 18-10-2017 51,58 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

2 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

3 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

4 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

5 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

6 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

7 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

8 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

9 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

10 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

11 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

12 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

13 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 15/12/2020

REFORME DE MATERIELS "PROTECTION FDF"

REFORME DE MATERIELS "DETECTION"

Détecteur de gaz

TOTAL REFORME DE MATERIELS "PROTECTION FDF" 609,93 €

Corde statique - 30 mètres

TOTAL REFORME DE MATERIELS "DETECTION" 1 575,36 €

Anneau cousu - 1,5m

REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

Masque protection FDF "Type Micro K"

EE 2020EE 2020
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

14 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

15 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

16 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

17 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

18 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

19 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

20 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

21 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

22 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

23 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

24 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

25 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

26 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

27 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

28 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

29 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

30 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

31 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

32 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

33 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

34 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

35 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € matériel vétuste

36 Anneau de sangle 1,5m COURANT 3,07 € Hors d'usage

1 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 189 01-01-2011 2,32 € matériel vétuste
2 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 175 01-01-2011 2,32 € matériel vétuste
3 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 190 01-01-2011 2,32 € matériel vétuste
4 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G052 11-06-2013 2,32 € matériel vétuste
5 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G0119 25-11-2016 2,32 € matériel vétuste
6 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G058 11-06-2013 2,32 € matériel vétuste
7 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G097 14-09-2015 2,32 € matériel vétuste
8 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G181 07-10-2013 2,32 € matériel vétuste
9 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G095 07-10-2013 2,32 € matériel vétuste

10 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001G183 27-02-2012 2,32 € matériel vétuste
11 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G025 27-02-2012 2,32 € Hors d'usage
12 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G109 22-11-2016 2,32 € matériel vétuste
13 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0001 G 184 02-01-2012 2,32 € matériel vétuste
14 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085 G 029 02-01-2012 2,32 € Hors d'usage
15 Anneau de sangle 0,8m COURANT 3084D106 23-02-2012 2,32 € Hors d'usage
16 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 192 23-02-2012 2,32 € Hors d'usage
17 Anneau de sangle 0,8m COURANT 3084D105 23-02-2012 2,32 € Hors d'usage
18 Anneau de sangle 0,8m COURANT 4059E087 21-02-2012 2,32 € matériel vétuste
19 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0085G137 01-06-2012 2,32 € Hors d'usage
20 Anneau de sangle 0,8m COURANT 3084d110 23-02-2012 2,32 € Hors d'usage
21 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0105F001 01-04-2017 2,32 € Hors d'usage
22 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0105F005 01-04-2017 2,32 € matériel vétuste
23 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0099F002 06-04-2017 2,32 € matériel vétuste
24 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0105F002 06-04-2017 2,32 € matériel vétuste
25 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0105F006 06-04-2017 2,32 € Hors d'usage
26 Anneau de sangle 0,8m COURANT 03659 L 440 03-01-2016 2,32 € Hors d'usage
27 Anneau de sangle 0,8m COURANT 03659 L 447 03-01-2016 2,32 € matériel vétuste
28 Anneau de sangle 0,8m COURANT 2080 E 235 03-01-2010 2,32 € Hors d'usage
29 Anneau de sangle 0,8m COURANT 07894 M 630 03-01-2018 2,32 € matériel vétuste
30 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0789 M 395 03-01-2018 2,32 € matériel vétuste
31 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0789 M 391 03-01-2018 2,32 € matériel vétuste
32 Anneau de sangle 0,8m COURANT 0789 M 394 03-01-2018 2,32 € matériel vétuste
33 Anneau de sangle 0,8m COURANT 04487P 172 03-06-2019 2,32 € matériel vétuste

1 Connecteurs Axxis COURANT 2101 D 463 02-01-2008 6,12 € Hors d'usage
2 Connecteurs Axxis COURANT 2118 B 281 02-01-2007 6,12 € Hors d'usage
3 Connecteurs Axxis COURANT 2618 B 140 03-01-2008 6,12 € Hors d'usage
4 Connecteurs Axxis COURANT 2101 D 312 03-01-2008 6,12 € Hors d'usage

Anneau cousu -0,8m

Connecteur symétrique à vis

Date de miseDate de mise
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 Connecteurs MOKA COURANT 0792AN 338 03-01-2018 13,89 € Hors d'usage
2 Connecteurs MOKA COURANT 0792AN 337 03-01-2018 13,89 € Hors d'usage
3 Connecteurs MOKA COURANT 0792AN 327 03-01-2018 13,89 € Hors d'usage
4 Connecteur HMS COURANT 4182E509 04-01-2017 9,71 € Hors d'usage
5 Connecteur HMS COURANT 0669AL 037 03-01-2017 9,71 € Hors d'usage

1 Harnais Cherockee COURANT 0087G025 11-06-2013 42,19 € Hors d'usage
2 Harnais Cherockee COURANT 0087G021 12-06-2013 42,19 € Hors d'usage
3 Harnais Cherockee COURANT 0087G019 14-09-2015 42,19 € Hors d'usage
4 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 004 02-01-2012 42,19 € Hors d'usage
5 Harnais Cherockee COURANT 1672 E 050 02-01-2010 42,19 € matériel vétuste
6 Harnais Cherockee COURANT 0915D404 03-01-2012 42,19 € Hors d'usage
7 Harnais Cherockee COURANT 0138E142 01-07-2010 42,19 € matériel vétuste
8 Harnais Cherockee COURANT 1800E184 21-02-2012 42,19 € Hors d'usage
9 Harnais Cherockee COURANT 1800E161 24-02-2012 42,19 € Hors d'usage

10 Harnais Cherockee COURANT 1800 E 115 01-06-2010 42,19 € matériel vétuste
11 Harnais Cherockee COURANT 1800 E 120 23-02-2012 42,19 € Hors d'usage
12 Harnais Cherockee COURANT 0087 G 015 16-04-2016 42,19 € Hors d'usage
13 Harnais Cherockee COURANT 0103 F 002 03-01-2011 42,19 € Hors d'usage
14 Harnais Cherockee COURANT 0004 G 018 03-01-2012 42,19 € Hors d'usage
15 Harnais Cherockee COURANT 1672 E 066 03-01-2010 42,19 € matériel vétuste
16 Harnais Cherockee COURANT 0087G007 02-01-2013 42,19 € Hors d'usage
17 Harnais Cherockee COURANT 1800 E 176 03-01-2010 42,19 € matériel vétuste
18 Harnais Cherockee COURANT 1600F060 11-01-2012 42,19 € Hors d'usage
19 Harnais Cherockee COURANT 05798P 109 03-09-2019 42,19 € Hors d'usage
20 Harnais Cherockee COURANT 05798P 005 03-09-2019 42,19 € Hors d'usage
1 Triangle de sauvetage COURANT 6534 C 138 01-01-2010 60,27 € matériel vétuste
2 Triangle de sauvetage COURANT 1914E107 01-06-2010 60,27 € matériel vétuste
3 Triangle de sauvetage COURANT 0003G029 14-09-2015 60,27 € Hors d'usage
4 Triangle de sauvetage COURANT 2364B505 08-10-2010 60,27 € matériel vétuste
5 Triangle de sauvetage COURANT 2238E055 03-01-2012 60,27 € Hors d'usage
6 Triangle de sauvetage COURANT 2239 E 398 01-06-2010 60,27 € matériel vétuste
7 Triangle de sauvetage COURANT 2239 E 471 03-01-2010 60,27 € matériel vétuste
8 Triangle de sauvetage COURANT 2200 E 014 03-01-2010 60,27 € matériel vétuste
9 Triangle de sauvetage COURANT 6534 C 028 15-05-2019 60,27 € Hors d'usage

1 Poulie à joue fixe COURANT 02-01-2006 8,85 € Hors d'usage

1 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 15 0047 01-02-2016 75,38 € Hors d'usage
2 Gilet de sauvetage 150N PILOT 47116 01-02-2016 75,38 € Hors d'usage
3 Gilet de sauvetage 150N PILOT 47118 01-02-2016 75,38 € Hors d'usage
4 Gilet de sauvetage 150N PILOT 47136 01-02-2016 75,38 € Hors d'usage
5 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0292 03-06-2011 75,38 € matériel vétuste
6 Gilet de sauvetage 150N PILOT GS 11 0182 03-06-2011 75,38 € matériel vétuste
1 Gilet de sauvetage 150N PILOT IV17 172126 02-03-2018 75,38 € Hors d'usage
2 Gilet de sauvetage 150N PILOT IV 17 155399 03-01-2017 75,38 € Hors d'usage
3 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0344 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
4 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0345 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
5 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0342 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
6 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0343 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
7 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0353 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
8 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0350 14-01-2015 98,00 € Hors d'usage
9 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0354 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste

10 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0352 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
11 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0261 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
12 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0156 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
13 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0155 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
14 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0262 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
15 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0226 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste

2 131,95 €

Poulie à joue fixe  

REFORME DE MATERIELS "EIF"

Connecteur asymétrique automatique

Gilets de sauvetage à déclenchement manuel

TOTAL REFORME DE MATERIELS "LSPCC"

Harnais - Triangle de sauvetage

Date de miseDate de mise
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16 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0202 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
17 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0203 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
18 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0223 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
19 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0335 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
20 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0334 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
21 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0065 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
22 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0148 01-04-2011 98,00 € matériel vétuste
23 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0224 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
24 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0351 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
25 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0070 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
26 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 10 0223 01-07-2010 98,00 € matériel vétuste
27 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 10 0199 01-07-2010 98,00 € matériel vétuste
28 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 10 0387 01-07-2010 98,00 € matériel vétuste
29 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 10 0289 01-07-2010 98,00 € matériel vétuste
30 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0273 01-07-2011 98,00 € matériel vétuste
31 Gilet de sauvetage 150N AQUATYS GS 11 0315 18-08-2011 98,00 € matériel vétuste
1 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0002 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
2 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0005 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
3 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0007 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
4 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00013 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
5 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00015 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
6 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00018 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
7 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00020 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
8 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00021 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
9 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 00023 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste

10 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0032 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
11 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0033 01-07-2012 98,00 € matériel vétuste
12 Gilet de sauvetage 150N MULLION GS 12 0029 01-01-2017 98,00 € matériel vétuste

4 621,04 €TOTAL REFORME DE MATERIELS "EIF"

Date de miseDate de mise

Envoyé en préfecture le 17/12/2020
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1 CASQUE F2 GALLET F2 03 481 2003 130,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F2 GALLET F2 03 449 2003 130,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F2 GALLET F2 04 007 2004 130,00 € Hors d'usage
4 CASQUE F2 GALLET F2 04 055 2004 130,00 € Hors d'usage
5 CASQUE F2 GALLET F2 04 238 2004 130,00 € Hors d'usage
6 CASQUE F2 GALLET F2 04 340 2004 130,00 € Hors d'usage
7 CASQUE F2 GALLET F2 04 421 2004 130,00 € Hors d'usage
8 CASQUE F2 GALLET F2 04 549 2004 130,00 € Hors d'usage
9 CASQUE F2 GALLET F2 04 379 2004 130,00 € Hors d'usage

10 CASQUE F2 GALLET F2 04 719 2004 130,00 € Hors d'usage
11 CASQUE F2 GALLET F2 05 017 2005 130,00 € Hors d'usage
12 CASQUE F2 GALLET F2 05 084 2005 130,00 € Hors d'usage
13 CASQUE F2 GALLET F2 05 139 2005 130,00 € Hors d'usage
14 CASQUE F2 GALLET F2 08 0061 2008 130,00 € Hors d'usage
15 CASQUE F2 GALLET F2 10 0403 2010 130,00 € Hors d'usage
16 CASQUE F2 GALLET F2 10 0587 2010 130,00 € Hors d'usage
17 CASQUE F2 GALLET F2 12 0055 2012 130,00 € Hors d'usage
18 CASQUE F2 GALLET F2 14 0045 2014 130,00 € Hors d'usage
19 CASQUE F2 GALLET 2241690 inconnue 130,00 € Hors d'usage
20 CASQUE F2 GALLET 4519225 inconnue 130,00 € Hors d'usage
21 CASQUE F2 GALLET 5660770 inconnue 130,00 € Hors d'usage
22 CASQUE F2 GALLET 5642949 inconnue 130,00 € Hors d'usage
23 CASQUE F2 GALLET 7006118 inconnue 130,00 € Hors d'usage
24 CASQUE F2 GALLET 83605 inconnue 130,00 € Hors d'usage
25 CASQUE F2 GALLET 1558092 inconnue 130,00 € Hors d'usage
26 CASQUE F3 GALLET  F2 01 234430 2001 130,00 € Don

1 CASQUE F1 GALLET F1 89 190 1989 360,00 € Hors d'usage
2 CASQUE F1 GALLET F1 89 1006 1989 360,00 € Hors d'usage
3 CASQUE F1 GALLET F1 90 045 1990 360,00 € Hors d'usage
4 CASQUE F1 GALLET F1 90 076 1990 360,00 € Hors d'usage
5 CASQUE F1 GALLET F1 90 507 1990 360,00 € Hors d'usage
6 CASQUE F1 GALLET F1 90 668 1990 360,00 € Hors d'usage
7 CASQUE F1 GALLET F1 90 675 1990 360,00 € Hors d'usage
8 CASQUE F1 GALLET F1 90 685 1990 360,00 € Hors d'usage
9 CASQUE F1 GALLET F1 90 024 1990 360,00 € Hors d'usage

10 CASQUE F1 GALLET F1 90 1007 1990 360,00 € Hors d'usage
11 CASQUE F1 GALLET F1 91 705 1991 360,00 € Hors d'usage
12 CASQUE F1 GALLET F1 95 136 1995 360,00 € Hors d'usage
13 CASQUE F1 GALLET F1 96 109 1996 360,00 € Hors d'usage
14 CASQUE F1 GALLET F1 97 114 1997 360,00 € Hors d'usage
15 CASQUE F1 GALLET F1 97 186 1997 360,00 € Hors d'usage
16 CASQUE F1 GALLET F1 97 193 1997 360,00 € Hors d'usage
17 CASQUE F1 GALLET F1 00 127 2000 360,00 € Hors d'usage
18 CASQUE F1 GALLET F1 01 069 2001 360,00 € Hors d'usage
19 CASQUE F1 GALLET F1 01 1000 2001 360,00 € Hors d'usage
20 CASQUE F1 GALLET F1 02 176 2002 360,00 € Hors d'usage
21 CASQUE F1 GALLET F1 03 097 2003 360,00 € Hors d'usage
22 CASQUE F1 GALLET F1 03 588 2003 360,00 € Hors d'usage
23 CASQUE F1 GALLET F1 04 010 2004 360,00 € Hors d'usage
24 CASQUE F1 GALLET F1 04 342 2004 360,00 € Hors d'usage
25 CASQUE F1 GALLET F1 04 547 2004 360,00 € Hors d'usage
26 CASQUE F1 GALLET F1 04 642 2004 360,00 € Hors d'usage
27 CASQUE F1 GALLET F1 04 172 2004 360,00 € Hors d'usage
28 CASQUE F1 GALLET F1 05 280 2005 360,00 € Hors d'usage
29 CASQUE F1 GALLET F1 05 422 2005 360,00 € Hors d'usage

CASQUE F2

CASQUE F1

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 15/12/2020

REFORME DE MATERIELS "HABILLEMENT"

EE 2020EE 2020

Envoyé en préfecture le 17/12/2020

Reçu en préfecture le 17/12/2020
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30 CASQUE F1 GALLET F1 06 043 2006 360,00 € Hors d'usage
31 CASQUE F1 GALLET F1 06 242 2006 360,00 € Hors d'usage
32 CASQUE F1 GALLET F1 06 003 2006 360,00 € Hors d'usage
33 CASQUE F1 GALLET F1 06 026 2006 360,00 € Hors d'usage
34 CASQUE F1 GALLET F1 06 043 2006 360,00 € Hors d'usage
35 CASQUE F1 GALLET F1 09 0044 2009 360,00 € Hors d'usage
36 CASQUE F1 GALLET F1 09 0055 2009 360,00 € Hors d'usage
37 CASQUE F1 GALLET F1 09 0120 2009 360,00 € Hors d'usage
38 CASQUE F1 GALLET F1 09 0172 2009 360,00 € Hors d'usage
39 CASQUE F1 GALLET 2242040 inconnue 360,00 € Hors d'usage
40 CASQUE F1 GALLET 4495716 inconnue 360,00 € Hors d'usage
41 CASQUE F1 GALLET 4530529 inconnue 360,00 € Hors d'usage
42 CASQUE F1 GALLET 4565733 inconnue 360,00 € Hors d'usage
43 CASQUE F1 GALLET 4564833 inconnue 360,00 € Hors d'usage
44 CASQUE F1 GALLET 4564851 inconnue 360,00 € Hors d'usage
45 CASQUE F1 GALLET 5673576 inconnue 360,00 € Hors d'usage
46 CASQUE F1 GALLET 5722125 inconnue 360,00 € Hors d'usage
47 CASQUE F1 GALLET 6860497 inconnue 360,00 € Hors d'usage
48 CASQUE F1 GALLET 1513238 inconnue 360,00 € Hors d'usage
49 CASQUE F1 GALLET 1697044 inconnue 360,00 € Hors d'usage
50 CASQUE F1 GALLET 1971228 inconnue 360,00 € Hors d'usage
51 CASQUE F1 GALLET 2082636 inconnue 360,00 € Hors d'usage
52 CASQUE F1 GALLET 28497 inconnue 360,00 € Hors d'usage
53 CASQUE F1 GALLET 1574258 inconnue 360,00 € Hors d'usage
54 CASQUE F1 GALLET 5722197 inconnue 360,00 € Hors d'usage
55 CASQUE F1 GALLET 8037442 inconnue 360,00 € Hors d'usage
56 CASQUE F1 GALLET 9048296 inconnue 360,00 € Hors d'usage
57 CASQUE F1 GALLET 6860393 inconnue 360,00 € Hors d'usage
58 CASQUE F1 GALLET 1118738 inconnue 360,00 € Hors d'usage
59 CASQUE F1 GALLET 9048039 inconnue 360,00 € Hors d'usage
60 CASQUE F1 GALLET 3433406 inconnue 360,00 € Hors d'usage
61 CASQUE F1 GALLET 4564692 inconnue 360,00 € Hors d'usage
62 CASQUE F1 GALLET 4495750 inconnue 360,00 € Hors d'usage
63 CASQUE F1 GALLET 3392667 inconnue 360,00 € Hors d'usage
64 CASQUE F1 GALLET 40564608 inconnue 360,00 € Hors d'usage
65 CASQUE F2 GALLET F1 11 06831 2011 360,00 € Don

1 VESTE TEXTILE SIOEN VT 05 145 2005 400,00 € Hors d'usage
2 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0270 2006 400,00 € Hors d'usage
3 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0395 2006 400,00 € Hors d'usage
4 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0562 2006 400,00 € Hors d'usage
5 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0360 2006 400,00 € Hors d'usage
6 VESTE TEXTILE SIOEN VT 06 0687 2006 400,00 € Hors d'usage
7 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00627 2007 400,00 € Hors d'usage
8 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00683 2007 400,00 € Hors d'usage
9 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00855 2007 400,00 € Hors d'usage

10 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0156 2007 400,00 € Hors d'usage
11 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 0402 2007 400,00 € Hors d'usage
12 VESTE TEXTILE SIOEN VT 07 00587 2007 400,00 € Hors d'usage
13 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0053 2008 400,00 € Hors d'usage
14 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0137 2008 400,00 € Hors d'usage
15 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0303 2008 400,00 € Hors d'usage
16 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0634 2008 400,00 € Hors d'usage
17 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0707 2008 400,00 € Hors d'usage
18 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0749 2008 400,00 € Hors d'usage
19 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0764 2008 400,00 € Hors d'usage
20 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0774 2008 400,00 € Hors d'usage
21 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0835 2008 400,00 € Hors d'usage
22 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 9010 2008 400,00 € Hors d'usage
23 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0118 2008 400,00 € Hors d'usage
24 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0755 2008 400,00 € Hors d'usage
25 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0722 2008 400,00 € Hors d'usage
26 VESTE TEXTILE SIOEN VT  08 0319 2008 400,00 € Hors d'usage
27 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0457 2008 400,00 € Hors d'usage
28 VESTE TEXTILE SIOEN VT 08 0232 2008 400,00 € Hors d'usage
29 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0093 2009 400,00 € Hors d'usage
30 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0153 2009 400,00 € Hors d'usage
31 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0320 2009 400,00 € Hors d'usage
32 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0399 2009 400,00 € Hors d'usage
33 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0435 2009 400,00 € Hors d'usage
34 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0576 2009 400,00 € Hors d'usage

VESTE TEXTILE 

006 , Hors d'usage
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35 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0653 2009 400,00 € Hors d'usage
36 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0069 2009 400,00 € Hors d'usage
37 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0443 2009 400,00 € Hors d'usage
38 VESTE TEXTILE SIOEN VT 09 0264 2009 400,00 € Hors d'usage
39 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0020 2010 400,00 € Hors d'usage
40 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0069 2010 400,00 € Hors d'usage
41 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0328 2010 400,00 € Hors d'usage
42 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0422 2010 400,00 € Hors d'usage
43 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0497 2010 400,00 € Hors d'usage
44 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0376 2010 400,00 € Hors d'usage
45 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0125 2010 400,00 € Hors d'usage
46 VESTE TEXTILE SIOEN VT 10 0028 2010 400,00 € Hors d'usage
47 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0030 2012 400,00 € Hors d'usage
48 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0254 2012 400,00 € Hors d'usage
49 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0319 2012 400,00 € Hors d'usage
50 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0341 2012 400,00 € Hors d'usage
51 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0107 2012 400,00 € Hors d'usage
52 VESTE TEXTILE SIOEN VT 12 0190 2012 400,00 € Hors d'usage
53 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0003 2013 400,00 € Hors d'usage
54 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0062 2013 400,00 € Hors d'usage
55 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0072 2013 400,00 € Hors d'usage
56 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0124 2013 400,00 € Hors d'usage
57 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0143 2013 400,00 € Hors d'usage
58 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0233 2013 400,00 € Hors d'usage
59 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0239 2013 400,00 € Hors d'usage
60 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0243 2013 400,00 € Hors d'usage
61 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0251 2013 400,00 € Hors d'usage
62 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0254 2013 400,00 € Hors d'usage
63 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0293 2013 400,00 € Hors d'usage
64 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0321 2013 400,00 € Hors d'usage
65 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0378 2013 400,00 € Hors d'usage
66 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0397 2013 400,00 € Hors d'usage
67 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0405 2013 400,00 € Hors d'usage
68 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0421 2013 400,00 € Hors d'usage
69 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0454 2013 400,00 € Hors d'usage
70 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0497 2013 400,00 € Hors d'usage
71 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0575 2013 400,00 € Hors d'usage
72 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0596 2013 400,00 € Hors d'usage
73 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0598 2013 400,00 € Hors d'usage
74 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0605 2013 400,00 € Hors d'usage
75 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0615 2013 400,00 € Hors d'usage
76 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0621 2013 400,00 € Hors d'usage
77 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0670 2013 400,00 € Hors d'usage
78 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0726 2013 400,00 € Hors d'usage
79 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0974 2013 400,00 € Hors d'usage
80 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0165 2013 400,00 € Hors d'usage
81 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0220 2013 400,00 € Hors d'usage
82 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0614 2013 400,00 € Hors d'usage
83 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0966 2013 400,00 € Hors d'usage
84 VESTE TEXTILE SIOEN VT 13 0580 2013 400,00 € Hors d'usage
85 VESTE TEXTILE SIOEN VT 14 0181 2014 400,00 € Hors d'usage
86 VESTE TEXTILE SIOEN VT 14 0164 2014 400,00 € Hors d'usage
87 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0109 2015 400,00 € Hors d'usage
88 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0120 2015 400,00 € Hors d'usage
89 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0145 2015 400,00 € Hors d'usage
90 VESTE TEXTILE SIOEN VT 14 1011 2015 400,00 € Hors d'usage
91 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0147 2015 400,00 € Hors d'usage
92 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0161 2015 400,00 € Hors d'usage
93 VESTE TEXTILE SIOEN VT 15 0184 2015 400,00 € Hors d'usage
94 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0015 2016 400,00 € Hors d'usage
95 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0059 2016 400,00 € Hors d'usage
96 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0280 2016 400,00 € Hors d'usage
97 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0290 2016 400,00 € Hors d'usage
98 VESTE TEXTILE SIOEN VT 16 0348 2016 400,00 € Hors d'usage
99 VESTE TEXTILE SIOEN VT 17 9016 2017 400,00 € Hors d'usage
100 VESTE TEXTILE SIOEN VT 19 0457 2019 400,00 € Hors d'usage

1 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0008 2008 300,00 € Hors d'usage
2 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0011 2008 300,00 € Hors d'usage
3 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0030 2008 300,00 € Hors d'usage
4 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0038 2008 300,00 € Hors d'usage

PANTALON TEXTILE

, Hors d'usage
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5 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0062 2008 300,00 € Hors d'usage
6 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0110 2008 300,00 € Hors d'usage
7 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0121 2008 300,00 € Hors d'usage
8 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0126 2008 300,00 € Hors d'usage
9 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0169 2008 300,00 € Hors d'usage

10 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0183 2008 300,00 € Hors d'usage
11 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0243 2008 300,00 € Hors d'usage
12 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0260 2008 300,00 € Hors d'usage
13 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0279 2008 300,00 € Hors d'usage
14 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0341 2008 300,00 € Hors d'usage
15 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0390 2008 300,00 € Hors d'usage
16 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0418 2008 300,00 € Hors d'usage
17 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 462 2008 300,00 € Hors d'usage
18 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 473 2008 300,00 € Hors d'usage
19 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 476 2008 300,00 € Hors d'usage
20 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 494 2008 300,00 € Hors d'usage
21 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 503 2008 300,00 € Hors d'usage
22 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 505 2008 300,00 € Hors d'usage
23 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 583 2008 300,00 € Hors d'usage
24 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 585 2008 300,00 € Hors d'usage
25 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 620 2008 300,00 € Hors d'usage
26 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 636 2008 300,00 € Hors d'usage
27 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0170 2008 300,00 € Hors d'usage
28 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0301 2008 300,00 € Hors d'usage
29 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0323 2008 300,00 € Hors d'usage
30 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0192 2008 300,00 € Hors d'usage
31 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 08 0113 2008 300,00 € Hors d'usage
32 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0040 2009 300,00 € Hors d'usage
33 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0061 2009 300,00 € Hors d'usage
34 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0074 2009 300,00 € Hors d'usage
35 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0170 2009 300,00 € Hors d'usage
36 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0193 2009 300,00 € Hors d'usage
37 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0218 2009 300,00 € Hors d'usage
38 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0233 2009 300,00 € Hors d'usage
39 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0302 2009 300,00 € Hors d'usage
40 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0309 2009 300,00 € Hors d'usage
41 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0376 2009 300,00 € Hors d'usage
42 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0389 2009 300,00 € Hors d'usage
43 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0391 2009 300,00 € Hors d'usage
44 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0380 2009 300,00 € Hors d'usage
45 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0295 2009 300,00 € Hors d'usage
46 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0141 2009 300,00 € Hors d'usage
47 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 09 0025 2009 300,00 € Hors d'usage
48 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0061 2010 300,00 € Hors d'usage
49 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0113 2010 300,00 € Hors d'usage
50 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0142 2010 300,00 € Hors d'usage
51 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0322 2010 300,00 € Hors d'usage
52 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0344 2010 300,00 € Hors d'usage
53 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0348 2010 300,00 € Hors d'usage
54 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0387 2010 300,00 € Hors d'usage
55 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0391 2010 300,00 € Hors d'usage
56 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0427 2010 300,00 € Hors d'usage
57 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0431 2010 300,00 € Hors d'usage
58 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0497 2010 300,00 € Hors d'usage
59 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0558 2010 300,00 € Hors d'usage
60 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0564 2010 300,00 € Hors d'usage
61 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0584 2010 300,00 € Hors d'usage
62 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0525 2010 300,00 € Hors d'usage
63 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0218 2010 300,00 € Hors d'usage
64 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0129 2010 300,00 € Hors d'usage
65 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0005 2010 300,00 € Hors d'usage
66 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0014 2010 300,00 € Hors d'usage
67 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 10 0053 2010 300,00 € Hors d'usage
68 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0082 2014 300,00 € Hors d'usage
69 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0084 2014 300,00 € Hors d'usage
70 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0071 2014 300,00 € Hors d'usage
71 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0074 2014 300,00 € Hors d'usage
72 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0022 2014 300,00 € Hors d'usage
73 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0035 2014 300,00 € Hors d'usage
74 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0008 2014 300,00 € Hors d'usage
75 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0039 2014 300,00 € Hors d'usage
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76 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0145 2014 300,00 € Hors d'usage
77 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0113 2014 300,00 € Hors d'usage
78 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0119 2014 300,00 € Hors d'usage
79 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 14 0126 2014 300,00 € Hors d'usage
80 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0098 2015 300,00 € Hors d'usage
81 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0056 2015 300,00 € Hors d'usage
82 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0016 2015 300,00 € Hors d'usage
83 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0024 2015 300,00 € Hors d'usage
84 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0124 2015 300,00 € Hors d'usage
85 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 15 0121 2015 300,00 € Hors d'usage
86 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0057 2016 300,00 € Hors d'usage
87 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0065 2016 300,00 € Hors d'usage
88 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0073 2016 300,00 € Hors d'usage
89 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0084 2016 300,00 € Hors d'usage
90 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0099 2016 300,00 € Hors d'usage
91 SURPANTALON TEXTILE SIOEN ST 16 0140 2016 300,00 € Hors d'usage

1 GANTS TEXTILES GT 05 484 2005 43,52 € Hors d'usage
2 GANTS TEXTILES GT 05 608 2005 43,52 € Hors d'usage
3 GANTS TEXTILES GT 06 0110 2006 43,52 € Hors d'usage
4 GANTS TEXTILES GT 07 0337 2007 43,52 € Hors d'usage
5 GANTS TEXTILES GT 08 0066 2008 43,52 € Hors d'usage
6 GANTS TEXTILES GT 08 0076 2008 43,52 € Hors d'usage
7 GANTS TEXTILES GT 08 0238 2008 43,52 € Hors d'usage
8 GANTS TEXTILES GT 08 0915 2008 43,52 € Hors d'usage
9 GANTS TEXTILES GT 08 1075 2008 43,52 € Hors d'usage

10 GANTS TEXTILES GT 09 0122 2009 43,52 € Hors d'usage
11 GANTS TEXTILES GT 09 0187 2009 43,52 € Hors d'usage
12 GANTS TEXTILES GT 09 0249 2009 43,52 € Hors d'usage
13 GANTS TEXTILES GT 09 0334 2009 43,52 € Hors d'usage
14 GANTS TEXTILES GT 09 0404 2009 43,52 € Hors d'usage
15 GANTS TEXTILES GT 09 0484 2009 43,52 € Hors d'usage
16 GANTS TEXTILES GT 09 0836 2009 43,52 € Hors d'usage
17 GANTS TEXTILES GT 10 0067 2010 43,52 € Hors d'usage
18 GANTS TEXTILES GT 10 0188 2010 43,52 € Hors d'usage
19 GANTS TEXTILES GT 11 0086 2011 43,52 € Hors d'usage
20 GANTS TEXTILES GT 11 0090 2011 43,52 € Hors d'usage
21 GANTS TEXTILES GT 11 0092 2011 43,52 € Hors d'usage
22 GANTS TEXTILES GT 11 0166 2011 43,52 € Hors d'usage
23 GANTS TEXTILES GT 11 0174 2011 43,52 € Hors d'usage
24 GANTS TEXTILES GT 11 0175 2011 43,52 € Hors d'usage
25 GANTS TEXTILES GT 11 0233 2011 43,52 € Hors d'usage
26 GANTS TEXTILES GT 11 0336 2011 43,52 € Hors d'usage
27 GANTS TEXTILES GT 14 0084 2014 43,52 € Hors d'usage
28 GANTS TEXTILES GT 14 0089 2014 43,52 € Hors d'usage
29 GANTS TEXTILES GT 14 0105 2014 43,52 € Hors d'usage
30 GANTS TEXTILES GT 14 0131 2014 43,52 € Hors d'usage
31 GANTS TEXTILES GT 14 0132 2014 43,52 € Hors d'usage
32 GANTS TEXTILES GT 14 0193 2014 43,52 € Hors d'usage
33 GANTS TEXTILES GT 14 0251 2014 43,52 € Hors d'usage
34 GANTS TEXTILES GT 14 0280 2014 43,52 € Hors d'usage
35 GANTS TEXTILES GT 14 0375 2014 43,52 € Hors d'usage
36 GANTS TEXTILES GT 14 0415 2014 43,52 € Hors d'usage
37 GANTS TEXTILES GT 14 0457 2014 43,52 € Hors d'usage
38 GANTS TEXTILES GT 14 0506 2014 43,52 € Hors d'usage
39 GANTS TEXTILES GT 14 0551 2014 43,52 € Hors d'usage
40 GANTS TEXTILES GT 14 0563 2014 43,52 € Hors d'usage
41 GANTS TEXTILES GT 14 0670 2014 43,52 € Hors d'usage
42 GANTS TEXTILES GT 14 0683 2014 43,52 € Hors d'usage
43 GANTS TEXTILES GT 14 0689 2014 43,52 € Hors d'usage
44 GANTS TEXTILES GT 14 0697 2014 43,52 € Hors d'usage
45 GANTS TEXTILES GT 15 0108 2015 43,52 € Hors d'usage
46 GANTS TEXTILES GT 15 0262 2015 43,52 € Hors d'usage
47 GANTS TEXTILES GT 15 0293 2015 43,52 € Hors d'usage
48 GANTS TEXTILES GT 15 0331 2015 43,52 € Hors d'usage
49 GANTS TEXTILES GT 15 0395 2015 43,52 € Hors d'usage
50 GANTS TEXTILES GT 15 0433 2015 43,52 € Hors d'usage
51 GANTS TEXTILES GT 15 0442 2015 43,52 € Hors d'usage
52 GANTS TEXTILES GT 15 0478 2015 43,52 € Hors d'usage
53 GANTS TEXTILES GT 15 0482 2015 43,52 € Hors d'usage
54 GANTS TEXTILES GT 15 0591 2015 43,52 € Hors d'usage

GANTS TEXTILES
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55 GANTS TEXTILES GT 15 0648 2015 43,52 € Hors d'usage
56 GANTS TEXTILES GT 15 0774 2015 43,52 € Hors d'usage
57 GANTS TEXTILES GT 15 0787 2015 43,52 € Hors d'usage
58 GANTS TEXTILES GT 15 0807 2015 43,52 € Hors d'usage
59 GANTS TEXTILES GT 15 0923 2015 43,52 € Hors d'usage
60 GANTS TEXTILES GT 11 0018 2011 43,52 € Hors d'usage
61 GANTS TEXTILES GT 15 1005 2015 43,52 € Hors d'usage
62 GANTS TEXTILES GT 15 1015 2015 43,52 € Hors d'usage
63 GANTS TEXTILES GT 15 1028 2015 43,52 € Hors d'usage
64 GANTS TEXTILES GT 15 1100 2015 43,52 € Hors d'usage
65 GANTS TEXTILES GT 11 0259 2011 43,52 € Hors d'usage
66 GANTS TEXTILES GT 15 1616 2015 43,52 € Hors d'usage
67 GANTS TEXTILES GT 15 1621 2015 43,52 € Hors d'usage
68 GANTS TEXTILES GT 15 1664 2015 43,52 € Hors d'usage
69 GANTS TEXTILES GT 15 1820 2015 43,52 € Hors d'usage
70 GANTS TEXTILES GT 15 1856 2015 43,52 € Hors d'usage
71 GANTS TEXTILES GT 15 1942 2015 43,52 € Hors d'usage
72 GANTS TEXTILES GT 09 0374 2009 43,52 € Hors d'usage
73 GANTS TEXTILES GT 08 0564 2008 43,52 € Hors d'usage
74 GANTS TEXTILES GT 17 0022 2017 43,52 € Hors d'usage
75 GANTS TEXTILES GT 17 0046 2017 43,52 € Hors d'usage
76 GANTS TEXTILES GT 17 0124 2017 43,52 € Hors d'usage
77 GANTS TEXTILES GT 17 0143 2017 43,52 € Hors d'usage
78 GANTS TEXTILES GT 17 0272 2017 43,52 € Hors d'usage
79 GANTS TEXTILES GT 17 0298 2017 43,52 € Hors d'usage
80 GANTS TEXTILES GT 17 0336 2017 43,52 € Hors d'usage
81 GANTS TEXTILES GT 17 0367 2017 43,52 € Hors d'usage
82 GANTS TEXTILES GT 17 0377 2017 43,52 € Hors d'usage
83 GANTS TEXTILES GT 17 0421 2017 43,52 € Hors d'usage
84 GANTS TEXTILES GT 17 0484 2017 43,52 € Hors d'usage
85 GANTS TEXTILES GT 17 0579 2017 43,52 € Hors d'usage
86 GANTS TEXTILES GT 17 0639 2017 43,52 € Hors d'usage
87 GANTS TEXTILES GT 17 0661 2017 43,52 € Hors d'usage
88 GANTS TEXTILES GT 17 0696 2017 43,52 € Hors d'usage
89 GANTS TEXTILES GT 17 0702 2017 43,52 € Hors d'usage
90 GANTS TEXTILES GT 17 0799 2017 43,52 € Hors d'usage
91 GANTS TEXTILES GT10 0447 2010 43,52 € Hors d'usage
92 GANTS TEXTILES GT16 0175 2016 43,52 € Hors d'usage
93 GANTS TEXTILES GT 08 0616 2008 43,52 € Hors d'usage
94 GANTS TEXTILES GT 08 0154 2008 43,52 € Hors d'usage
95 GANTS TEXTILES GT 16 0230 2016 43,52 € Hors d'usage
96 GANTS TEXTILES GT 17 0940 2017 43,52 € Hors d'usage
97 GANTS TEXTILES GT 17 0946 2017 43,52 € Hors d'usage
98 GANTS TEXTILES GT 17 0992 2017 43,52 € Hors d'usage
99 GANTS TEXTILES GT14 0470 2014 43,52 € Hors d'usage
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N° 
d'ordre

Libellé Marque Numéro de série
Date de mise 

en service

Prix d'achat 
TTC 

Euro*
Observations

1 OUTIL COMBINES 4150C HOLMATRO 1097903 01/01/2009 4 680,00 € HS
2 OUTIL COMBINES 4150C HOLMATRO 1091781 01/01/2009 4 680,00 € HS
3 CISAILLE CU4020 HOLMATRO 150069 01/01/2009 4 672,00 € HS
4 VENTILATEUR THERMIQUE LEADER 318011 ? 2 500,00 € En état
5 VENTILATEUR THERMIQUE LEADER 3118214 ? 2 500,00 € En état
6 VENTILATEUR THERMIQUE LEADER 150007 ? 2 500,00 € En état
7 TENTE PMA CIS CAVALAIRE INCONNU ? 4 000,00 € HS
8 CONDUCTIMETRE HANNA KC1A441A8 ? 250,00 € HS
9 PH METRE HANNA HI1285-6 ? 90,00 € HS

10 POMPE TUBE COLORIMETRIQUE DRAEGER 659/89 ? 560,00 € HS

REFORME DES MATERIELS - ANNEE 2020

REFORME MATERIELS ET EPI - PROPOSITION au CASDIS du 15/12/2020

REFORME DE MATERIELS "INCENDIE"

E 2020E 2020
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CENTRE DESIGNATION REF DIMENSION MONTANT TTC date BC N°BC ARTICLE OBS retour SDIS VALIDATION

CIS LES ARCS PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 30/04/19 CM190050 2188 HS 30/04/2019 OK
CIS COLLOBRIERES PAVILLON P8 80 X 120 9,00€ 24/09/19 CM190120 2188 HS 14/11/2019 OK
CIS TOULON C PAVILLON P12 150 x 225 18,96 € 22/10/19 CM190137 2188 HS 18/12/2019 OK
CIS POURRIERES PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 05/11/19 CM190145 2188 HS 08/11/2019 OK
CIS DRAGUIGNAN PAVILLON P20 200 X 300 40,80 € 06/11/19 CM190146 2188 HS 19/11/2019 OK
CIS SALERNES PAVILLON 2 P12 120 X 180 31,92€ 06/11/19 CM190147 2188 HS 22/11/2019 OK
CIS SIX FOURS PAVILON 2 P12 120 X 180 31,92€ 06/11/19 CM190148 2188 HS 14/11/2019 OK
CIS MONTAUROUX PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 07/11/19 CM190149 2188 HS 15/11/2019 OK
CIS BORMES PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 20/811/19 CM190155 2188 HS 18/12/2019 OK
DIRECTION PAVILLON P20 200 X 300 40,80 € 21/11/19 CM190157 2188 HS 23/01/2020 OK
CIS ROQUEBRUNE PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 28/01/20 CM200015 2188 HS 20/12/2019 OK
CAVALAIRE PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 15/01/20 CM200004 2188 HS 07/01/2020 OK
ST PAUL PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 15/01/20 CM200005 2188 HS 14/01/2020 OK
LA GARDE PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 28/01/20 CM200013 2188 HS 04/02/2020 OK
PIERREFEU PAVILLON P10 100 X 150 10,80 € 28/01/20 CM200014 2188 HS 03/02/2020 OK
LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 10,80€ 28/01/20 CM200016 2188 HS 28/01/2020 OK
BANDOL PAVILLON 2 P10 100 X 150 21,60€ 20/02/20 CM200026 2188 HS 07/02/2020 OK
CALLAS PAVILLON P12 120 X 180 15,96€ 21/02/20 CM200027 2188 HS 04/03/2020 OK
LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 06/07/20 CM200029 2188 HS 03/07/2020 OK
LES ARCS PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 04/03/20 CM200033 2188 HS 09/03/2020 OK
LES ADRETS PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 05/03/20 CM200034 2188 HS 18/05/2020 OK
OLLIOULES PAVILLON P8 80 X 120 9,00€ 05/03/20 CM200035 2188 HS 13/03/2020 OK
DRAGUIGNAN PAVILLON P20 200 X 300 40,80 € 10/03/20 CM200040 2188 HS 18/05/2020 OK
GAREOULT PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 11/03/20 CM202242 2188 HS 11/03/2020 OK
LORGUES PAVILLON P8 80 X 120 9,00€ 18/05/20 CM200045 2188 HS 11/06/2020 OK
SOLLIES PONT PAVILLON P12 120 X 180 16,68€ 19/06/20 CM200051 2188 HS 01/07/2020 OK
FREJUS PAVILLON P8 80 X 120 9,00€ 22/06/20 CM200056 2188 HS 10/07/2020 OK
LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 06/07/20 CM200059 2188 HS 06/07/2020 OK
ST RAPHAEL PAVILLON P8 80 X 120 9,96€ 11/08/20 CM200071 2188 HS 21/09/2020 OK
LA SEYNE PAVILLON P8 80 X 120 19,92€ 13/08/20 CM200075 2188 HS 20/09/2020 OK
LA CADIERE PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 04/09/20 CM200085 2188 HS 08/09/2020 OK
TOULON OUEST PAVILLON PF10 100 x 150 12,00€ 04/09/20 CM200086 2188 HS 28/0982020 OK
PIERREFEU PAVILLON P10 100 X 150 12,00 € 09/09/20 CM200089 2188 HS 08/09/2020 OK
SANARY PAVILLON P15 150 X 225 19,68€ 16/09/20 CM200093 2188 HS 30/09/2020 OK
HYERES PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 16/09/20 CM200094 2188 HS 05/10/2020 OK
ST MAXIMIN PAVILLON 2 P8 80 X 120 19,92€ 23/09/20 CM200096 2188 HS 23/09/2020 OK
LE MUY PAVILLON P20 200 X 300 41,64€ 29/09/20 CM200098 2188 HS 10/10/2020 OK
DRAGUIGNAN PAVILLON P20 200 X 300 41,64€ 29/09/20 CM200099 2188 HS 20/09/2020 OK
DIRECTION PAVILLON P20 200 X 300 41,64€ 08/10/20 CM200104 2188 HS 28/10/2020 OK
LE LUC PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 15/10/20 CM200107 2188 HS 15/10/2020 OK
ROQUEBRUNE PAVILLON P10 100 X 150 12,00 € 28/10/20 CM200113 2188 HS 29/10/2020 OK
FAYENCE PAVILLON P8 80 X 120 9,96€ 28/10/20 CM200110 2188 HS 20/10/2020 OK
ST PAUL PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 28/10/20 CM200111 2188 HS 28/10/2020 OK

LA GARDE PAVILLON P10 100 X 150 12,00€ 28/10/20 CM200112 2188 HS 28/10/2020 OK

Annexe 4 : « Tableau de réforme Drapeaux »
CA LE MARDI 15 DECEMBRE 2020
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Délibération n° 20-108 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Modalité de prise en compte de la journée de solidarité et modifications apportées sur l’aménagement 
et réduction du temps de travail (ARTT) des personnels du SDIS. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 

République Française 

Service Départemental d'Incendie et de Secours du Var d Vd V

Envoyé en préfecture le 17/12/2020y p

e le 17/12/2020Reçu en préfecture

Affiché le 

3-20201217-20_108-DEID : 083-288300403

17/12/2020



  

2/3 

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-108 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale et notamment son article 7-1 ; 
Vu la loi 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l’autonomie des personnes âgées et des personnes 
handicapées ; 
Vu la loi 2008-351 du 16 avril 2008 relative à la journée de solidarité ; 
Vu le décret n°2001-623 du 12 juillet 2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la 
fonction publique territoriale ; 
Vu le décret n°2001-1382 modifié du 31 décembre 2001 relatif au temps de travail des sapeurs-pompiers 
professionnels ; 
Vu la circulaire du ministre de l’Intérieur, de l’outre-mer et des collectivités locales du 07/05/2008 relative à 
l’organisation de la journée de solidarité dans la FPT ; 
Vu la délibération n°02-04 du 25 avril 2002 du Conseil d’administration du SDIS du Var relative à l’Aménagement et 
Réduction du Temps de Travail des personnels du Corps Départemental ; 
Vu la délibération n°09-87 du 10 décembre 2009 du Conseil d’administration du SDIS du Var relative aux 
modifications apportées sur l’Aménagement et Réduction du Temps de Travail des personnels du SDIS; 
Vu l’avis du Comité Technique dans sa séance en date du 14 décembre 2020. 
 
CONSIDERANT  
 
La durée annuelle du temps de travail pour les PATS et SPP en régime en service hors rang, dit « SHR » (ne travaillant 
pas en équipe opérationnelle), a été fixée à 1 600h par délibération 02-04 du 24/04/2002, sur une base hebdomadaire de 
39 heures. 
 
Un agent à temps complet et à temps plein, en régime dit Service Hors Rang « SHR », a donc droit, sur une année civile, 
aux congés annuels, aux jours d’ARTT et aux congés de fractionnement (sous conditions).  
 
S’agissant de l’aménagement et de la réduction du temps de travail (ARTT), la délibération n° 09-87 du 10 décembre 
2009 a fixé les dispositions suivantes : 
 

 Il est attribué un capital de 21 jours d’ARTT par an qui correspond à la moyenne des 4 dernières années. (Entre 
18 et 23 jours) 

 
 Ces 21 jours sont utilisables comme suit : 

 
En octobre de l'année N, les jours d’ARTT pontés bloqués de l'année N+1 seront définis par l'administration 
après concertation avec les représentants du personnel. Ils seront diffusés à l'ensemble des personnels par ordre 
de service. 

 
 Les jours ARTT restant seront pris de façon libre ; 

Ils sont cumulables sur deux périodes : à raison de la moitié du nombre de jours d’ARTT restant : jusqu'au 30 
juin pour la première période et jusqu'au 30 novembre pour la seconde. 
Si l'agent n'a pas pris ses jours de ARTT au terme des deux périodes, il a la possibilité d'abonder son compte 
épargne temps. Conformément à la délibération relative au CET n°09-85 du 10 décembre 09. 

 
 En cas de maladie, à partir de 10 jours de maladie cumulés, il sera retiré  1 jour d’ARTT. 

 
 Les jours d’ARTT peuvent être associés aux congés annuels. 

 
 Dans le cas où l'agent ne pourrait pour des raisons de service, de stage notamment, prendre des journées 

d’ARTT pontées, celles-ci ne seront pas perdues. 
 
Le logiciel de gestion du temps des agents du SDIS du Var, mis en place depuis le 1er janvier 2020, est paramétré 
conformément aux délibérations susvisées, sur la base d’un temps de travail effectif de 39 heures par semaine pour les 
agents SHR. 
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S’agissant d’un agent SHR à temps complet à temps plein dont la durée de travail effectif est fixée à 39 heures par 
semaine, le calcul automatisé relatif aux droits prévisionnels à congés et aux jours d’ARTT, pour une année, aboutit aux 
droits suivants : 

 25 jours de congés annuels,  
 23 jours d’ARTT  
 104 jours de repos hebdomadaire 
 8 jours fériés 

 
Remarque : 
 
Deux jours de congés supplémentaires dits « de fractionnement » peuvent être octroyés sous conditions, venant 
diminuer d’autant la durée annuelle individuelle de travail : 
 

 Un 1er jour de congé de fractionnement est octroyé si 5 jours de congés annuels sont posés entre le 1er 
janvier et 30 avril, et entre le 1er novembre et le 31 décembre ; 
 

 Un 2ème jour de congé de fractionnement est octroyé à partir du 8ème jour de congé annuel posé entre les 
périodes citées précédemment. 
 
 

Aussi, conformément aux dispositions législatives et réglementaires en vigueur, il y a lieu de préciser le mode de prise 
en compte de la journée de solidarité au sein de notre établissement. 
 
Il est proposé que la prise en compte des 7 heures de travail supplémentaire liées à la journée de solidarité s’effectue par 
la diminution d’un jour d’ARTT par agent à temps complet à temps plein dont la durée de travail effectif est fixée à 39 
heures par semaine, c’est-à-dire ramener, pour ces agents, le nombre de jours d’ARTT à 22, soit 23 jours d’ARTT 
moins le jour de solidarité.  
 
Les autres dispositions prévues par la délibération n° 09-87 du 10 décembre 2009 restent inchangées.  

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 DE DECIDER que la journée de solidarité sera accomplie par la suppression d’un jour d’ARTT par agent en 
régime SHR. 
 

 D’APPROUVER la modification de la délibération n°09-87 du 10 décembre 2009 en portant le nombre 
prévisionnel de jours d’ARTT à 22 (déduction faite de la journée de solidarité). 
 

 DE CONFIRMER les autres dispositions de la délibération n°09-87 du 10 décembre 2009. 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante  : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Délibération n° 20-109 
 
 
Séance du Conseil d’Administration : le 15 décembre 2020 
 
OBJET : Possibilité donnée à certains agents du SDIS d’utiliser un véhicule de service avec 
remisage à domicile. 
 
L'an deux mille vingt et le quinze décembre à dix heures et dix minutes, le conseil d'administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Var s'est réuni à la salle des Cordeliers à la Mairie de Draguignan, sous la 
présidence de Monsieur Dominique LAIN, Président du CASDIS.  
Etaient présents : 
  
Membres élus avec voix délibérative 
Membres élus Titulaire présents :  
Philippe BARTHELEMY, Roland BALBIS, Fernand BRUN, Bernard CHILINI (des questions 20-78 à 20-104 et 20-
107), François CAVALLIER (des questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Caroline DEPALLENS, Thomas 
DOMBRY, Damien GUTTIEREZ, Hervé PHILIBERT, Jean-Bernard MIGLIOLI, René UGO, Louis REYNIER (des 
questions 20-78 à 20-87 et 20-102 à 20-103), Andrée SAMAT et Jean-Pierre VERAN. 
Absents excusés représentés par leur suppléant :  
Paul BOUDOUBE représenté par Jean CAYRON, André GARRON représenté par Philippe LAURERI, Emilien 
LEONI représenté par Guy LE BERRE et Claude PIANETTI représenté par Séverine VINCENDEAU. 
Absents excusés non représentés par leur suppléant :  
Françoise DUMONT, Thierry ALBERTINI, Hélène AUDIBERT, Alain BENEDETTO, Michel BONNUS, François 
DE CANSON et Manon FORTIAS. 
Pouvoir :  
 
Membres élus suppléants sans voix délibérative dont le titulaire est présent : 
Suppléants présents :  
Jean-Michel DRAGONE, Jean-Yves HUET et Marie RUCINSKI-BECKER (des questions 20-78 à 20-84 et 20-102 à 
20-103). 
 
Membres de droit : 
Présents : 
Monsieur Evence RICHARD, Préfet du Var. 
Madame Nathalie BLANC, Payeur Départemental. 
Absent excusé :  

 
Membres de droit avec voix consultative : 
Présents : 
Colonel hors classe Éric GROHIN, Directeur Départemental. 
Médecin de classe exceptionnelle Patrice MONDOT, médecin-chef. 
Lieutenant Jean-Luc DECITRE, Président de l’Union Départementale des Sapeurs-Pompiers du Var. 
Absent excusé :  
 
Membres élus avec voix consultative : 
Présents : 
Capitaine Olivier LAMARQUE, 
Sergent-chef Guillaume CIVRAY, 
Capitaine Hervé PENAUD, 
Adjudant-chef Jean-Pierre MELI, 
Bruno HYVERNAT. 
Absent excusé représenté par leur suppléant :  
Absent excusé : 
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LE CONSEIL D’ADMINISTRATION, 
 
Vu le projet de délibération n°20-109 en date du 15 décembre 2020, 
 

Exposé des motifs 
 
Le Service départemental d'incendie et de secours du Var doit garantir la continuité opérationnelle et de 
soutien aux opérations 24h/24h et 365 jours par an.  
 
L’établissement est en effet régulièrement confronté à des interventions d’ampleur, voire des crises ou des 
évènements qui nécessitent une forte disponibilité et mobilisation des cadres. 
  
À l’image des grands feux de forêts, inondations catastrophiques ou autres sinistres qui touchent 
régulièrement notre département, le besoin en la matière dépasse largement les seuls officiers en position de 
garde ou d’astreinte pour répondre aux besoins courants. 
 
Il est ainsi demandé à certains cadres, au-delà des heures de service ou d’astreinte, de faire preuve d’une 
disponibilité forte.  
 
Cette disponibilité forte dont ils doivent faire preuve est d’ailleurs traduite en partie par la limitation de 
prise de congés annuels durant la période estivale. 

De plus, il est spécifié, pour le bon fonctionnement du service, que certains cadres peuvent être amenés, 
dans le cadre d’un parcours qualifiant sur décision du DDSIS, à des mobilités géographiques régulières. Ces 
mobilités à l’échelle du département, peuvent entraîner un changement de résidence administrative parfois 
éloigné du domicile du cadre concerné ou de son précédent lieu d’affectation.  
 
 

Propositions 

Compte tenu du besoin en matière de disponibilité opérationnelle et des contraintes particulières, certains 
cadres peuvent bénéficier de l’usage d’un véhicule de service avec possibilité de remisage à domicile (trajet 
direct travail domicile).  

Cette disposition permet de répondre sans délai à une sollicitation du service, y compris pendant les 
périodes de repos.  

Elle permet également de faciliter les mobilités nécessaires au fonctionnement du service.  

Les conditions d’emploi des véhicules légers de service (VL) sont fixées par un ordre de service du DDSIS, 
après avis du comité technique.  

Les conditions d’attribution de véhicule avec possibilité de remisage à domicile et les règles d’utilisation 
sont fixées dans cet ordre de service.  

Les cadres remplissant les conditions d’attribution peuvent demander au DDSIS de bénéficier de cette 
possibilité. Si elle leur est accordée, les cadres concernés font l’objet d’un arrêté d’attribution annuel et 
s’engagent formellement par écrit, lors de la notification de leur arrêté, à respecter les règles d’utilisation 
définies par l’ordre de service. 

En contrepartie de cette possibilité de remisage à domicile, les cadres concernés sont astreints dans ce 
cas à effectuer 100 heures de travail supplémentaire non rémunérées. Elles peuvent être effectuées 
tout ou partie à raison de 30 minutes supplémentaires par journée de service administratif. 

 
 
Considérant l’exposé des motifs, 
Et après en avoir délibéré, 

 
   DECIDE    

 
 

 
 D’APPROUVER les propositions exposées ci-dessus, 
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 DE DIRE que l’ordre de service évoqué supra sera pris par le Directeur Départemental du SDIS du 
Var, 
 

 DE DIRE qu’elles seront reprises dans le règlement intérieur et les fiches du référentiel « temps de 
travail » qui seront modifiés en conséquence. 

 
 

Adopté à l’unanimité 
 
 
 
 
 Le Président  
 du Conseil d’Administration, 
 
 #signature# 
  
  
 Dominique LAIN 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Conformément à l’article R421-1 du code de la justice administrative, le Tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie de recours formé 
contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification, à l’adresse suivante : 5 Rue Racine, 83000 TOULON. 
Le tribunal administratif de Toulon peut aussi être saisi par l’application informatique «  Télérecours citoyens » accessible par le site internet 
www.telerecours.fr. 
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Qualité : Président CA



 

 
SERVICE DEPARTEMENTAL 

D’INCENDIE ET DE SECOURS DU VAR 
 
 

 
 
 
 

ARRÊTÉS 
 
 
 
 



lmartin
Zone de texte 
20/10/2020



lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020







lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020





lmartin
Zone de texte 
20/10/2020







lmartin
Zone de texte 
20/10/2020







lmartin
Zone de texte 
05/11/2020



lmartin
Zone de texte 
05/11/2020



lmartin
Zone de texte 
05/11/2020



lmartin
Zone de texte 
05/11/2020



lmartin
Zone de texte 
05/11/2020







 
1/2 

87, boulevard Colonel Michel Lafourcade - CS 30255  – 83007 DRAGUIGNAN Cedex – Tel : 04.94.60.37.00 

 

 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

 

 

                                                                                                

Direction                                                                             

                                                                                           

Numéro : 3965    

 

Service Départemental  

d'Incendie et de Secours du 

Var 

     Arrêté fixant la composition du Comité d’Hygiène  

de Sécurité et des Conditions de Travail 

   

 

 

LE PRESIDENT DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SDIS DU VAR  

 

VU le code général des collectivités territoriales, 

 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires, 

 

VU la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale, 

 

VU le décret n°85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale, 

 

VU l’arrêté en date du 04 juin 2018 fixant la date des prochaines élections professionnelles dans la fonction 

publique territoriale, 

 

VU la note d’information du ministre de l’intérieur en date du 29 juin 2018 relative aux élections des 

représentants du personnel aux comités techniques, aux commissions administratives paritaires et aux 

commissions consultatives paritaires des collectivités territoriales et de leurs établissements publics, 

 

VU la délibération n° B18-07 du Bureau du Conseil d’Administration du SDIS 83 dans sa séance du 30 mai 

2018 déterminant le nombre de représentants du personnel et de l’administration au Comité d’Hygiène, de 

Sécurité et de Conditions de Travail et décidant le maintien du paritarisme numérique et le recueil de l’avis des 

représentants de l’administration, 

 

VU l’arrêté n° 003867 de Madame la Présidente du conseil d’administration du SDIS du Var en date du 26 

octobre 2018 portant organisation de l’élection des représentants des personnels au Comité Technique du Service 

Départemental d’Incendie et de Secours du Var,   

 

VU le procès-verbal en date du 06 décembre 2018 pour l’élection des représentants du personnel au Comité 

Technique,   

 

VU l’arrêté n°002238 de Madame la Présidente du conseil d’administration du SDIS du Var en date du 12 juin 

2020 fixant la composition du Comité d’Hygiène, de Sécurité et de Conditions de Travail,   
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87, boulevard Colonel Michel Lafourcade - CS 30255  – 83007 DRAGUIGNAN Cedex – Tel : 04.94.60.37.00 

 

ARRETE 
  

 

Article 1er : Le Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du Service Départemental 

d’Incendie et de Secours du Var est composé comme suit : 

 

 

A / Les représentants de l’administration du SDIS du Var : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

M. Philippe BARTHELEMY – Président délégué M. Fernand BRUN 

Mme Manon FORTIAS M. Thomas DOMBRY 

Mme Chantal LASSOUTANIE M. André GARRON 

Mme Virginie SANCHEZ M. Damien GUTTIEREZ 

M. Roland BALBIS M. Guy LE BERRE 

M. René UGO M. Hervé PHILIBERT 

Mme Valérie RIALAND Mme Marie RUCINSKI-BECKER 

Mme Nathalie PEREZ-LEROUX M. Bernard CHILINI 

 

 

B / Les représentants du personnel du SDIS du Var : 

 

TITULAIRES SUPPLEANTS 

Sergent Chef Guillaume CIVRAY 

Agent de Maîtrise Principal Jean-Paul LIMASSET 

Adjudant Chef Cédric LEROY 

Adjudant Jérôme CASTEL 

Adjudant Chef Frédéric MONNIER 

Sergent Chef Cyrille CAPO 

Adjoint Administratif Principal 1ère Classe Cyril OTTAVIANI 

Capitaine Frédéric IORI 

Adjoint Administratif Principal 1ère Classe Carinne ANFRIE 

Sergent Chef François DE LA OSA 

Adjudant Christophe CUNHA ARAUJO  

Adjudant Chef Sébastien JANSEM 

Adjudant Michel BARBIER 

Agent de Maîtrise Sébastien IGLESIA 

Adjoint administratif Mathias ROBERT 

Capitaine Olivier LATIL 

 

 

Article 2 : L’arrêté n°002238 de la Présidente du CASDIS en date du 12 juin 2020 fixant la composition du 

Comité d’Hygiène, de Sécurité et des Conditions de Travail du Service Départemental d’Incendie et de Secours 

du Var est abrogé. 

 

 

Article 3 : Monsieur le Directeur Départemental des Services d’Incendie et de Secours est chargé de l’exécution 

et de la notification du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes administratifs du SDIS du Var. 

 

 

 

Fait à Draguignan, le 

 

 

 
 

 

#signature# 

 

 

 

 

 

 

 

 

Conformément à l'article R421-1 du code de justice administrative, le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par voie 

de recours formé contre la présente décision dans un délai de deux mois, à compter de sa notification. 

Le tribunal administratif de Toulon peut être saisi par l'application informatique « Télérecours citoyens » accessible par le 

site internet : www.telerecours.fr. 

Fait à Draguignan, le

#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#s#sigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigigignananananananananananananananananananananananananananananananananatutututututututututututututututututututututututututurererererererererererererererererererererererererererererererererere############################

Signé par : Dominique LAIN
Date : 05/11/2020
Qualité : Président CA
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